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TESSILIA 
KWS
Le meilleur compromis richesse/productivité

 Excellent � nancier aussi bien en champs sains que nématodés
 Très bonne richesse
 Bonne tolérance aux maladies foliaires

MIRACULA
KWS
Un miracle dans vos champs!

 Le Top de la productivité en sucre/ha!
 Excellente protection contre la rhizomanie ET les nématodes
 Très bonne santé foliaire.

www.kws.com/be/fr

SMART
LATORIA KWS
SMARTSMART
LATORIALATORIA KWS KWSLATORIALATORIA KWSLATORIALATORIA
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On ne change pas une équipe qui gagne !
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Variétés Rhizomanie

LAUREDANA KWS
	Excellente richesse
	Très bonne résistance
 contre les maladies foliaires

FLORENTINA KWS
	Type productif
	Faible tare terre

AZURA KWS
	Type équilibré
	Excellente tolérance aux maladies

ANTONICA KWS
	Une nouvelle arme dans la lutte 
  contre la cercosporiose

	Le Top en santé foliaire

	Excellent financier

Priorité aux  
solutions

www.kws.com/be/fr

Variétés Nématodes

TESSILIA KWS
	Excellent financier aussi bien en
 champs sains que nématodés

	Très bonne richesse

CAPRIANNA KWS
	Financier élevé

	Type équilibré

	Protection renforcée contre la
 rhizomanie

	Faible tare terre

MIRACULA KWS
	Excellente protection contre la
 rhizomanie ET les nématodes

	Très bonne santé des feuilles

	Le Top de la productivité en sucre/ha!

ASTURIDIA KWS
	Financier très élevé

	Très bonne tenue aux maladies

	Type équilibré

SMART LATORIA KWS
	Excellente contre adventices 
   difficiles

	Tolérante aux nématodes

	Bonne santé foliaire

Variétés Rhizoctone

ANNEMARTHA KWS
	Excellent financier
	Très bonne richesse

FADELA KWS 
	Bonne tolérance aux maladies foliaires
	Très bonne résistance contre le
 rhizoctone
	Triple: rhizomanie, rhizoctone, 
 nématode

REFORMA KWS 
	Excellente contre la cercosporiose

	Excellent financier

	Rendement racinaire très élevé 

SMART LIESA KWS
	Tolérante au rhizoctone et 
 rhizomanie forte pression
 (AYPR)

	Combinaison richesse / santé
 foliaire au TOP
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En bref
Beneo augmente la capacité de traitement des chicorées 
de son usine de Pemuco au Chili pour augmenter la 

production de sa fibre de racine de chicorée liquide Orafti® Oligofructose 
dotée d’une durée de conservation plus longue. Les nouvelles capacités 
de traitement de l’Orafti® Oligofructose devraient permettre de tripler la 
durée de conservation du produit. Un avantage très apprécié pour 
l’approvisionnement des clients du continent américain. BENEO extrait 
l’inuline et l’oligofructose naturels à partir de la racine de chicorée par 
une méthode douce d’extraction à l’eau chaude dans ses usines de 
production d’Oreye et de Pemuco.

Les Etats-Unis vont importer 3,25 millions de tonnes de 
sucre pour la campagne 2023/24 au lieu de 3,13 millions de 

tonnes l’an dernier, selon l’USDA. Les Etats-Unis sont confrontés à une 
pénurie d’approvisionnement et à des prix intérieurs élevés. Le rapport 
stocks/consommation, un indicateur clé du niveau de l’offre, est 
actuellement de 12,8 % : un niveau encore inférieur au niveau souhaité 
de 13,5 %.

Russie  : la production de sucre 2023/24 pourrait 
augmenter à 6,8 millions de tonnes, contre 6,2 millions de 

tonnes la saison précédente, selon l’IKAR. Compte tenu d’une 
consommation intérieure de 5,8 millions de tonnes, le surplus d’un 
million de tonnes de sucre pourrait être mis au fond d’intervention ou 
exporté.

Une grève tenace à la raffinerie de sucre de Vancouver 
depuis le mois de septembre entraîne des pénuries 

d’approvisionnement dans l’Ouest du Canada. Selon l’institut du 
sucre canadien, les 3 raffineries du Canada situées à Vancouver, Toronto 
et Montréal produisent 1,2 millions de tonnes de sucre à partir de sucre 
brut de canne importé en vrac.

L’inde réduit sa production d’éthanol au profit du sucre 
pour lutter contre les pénuries de sucre et des prix du sucre 

trop élevés. Le gouvernement a pris des mesures temporaires pour ne 
plus produire d’éthanol à partir de jus de canne ou de mélasse. Grâce à 
ces mesures, l’équivalent de 2 millions de tonnes de sucre 
supplémentaires pourraient être produites.

Le groupe sucrier allemand Pfeifer & Langen continue à 
investir dans les protéines végétales en prenant une 

participation majoritaire dans Rügenwalder Mühle, leader des substituts 
de viande d’origine végétale en Allemagne. En 2019, Pfeifer & Langen a 
déjà pris une participation de 60 % dans l’entreprise Endori (produits 
alimentaires à base de pois) et en 2021, une participation de 25,1% dans 
Vbites, une entreprise britannique de produits alimentaires à base de 
végétaux. 

Les résultats de l’IRBAB

6
Report de la journée Plan B(etterave)
A la suite des conditions météorologiques de cet automne, les 
agriculteurs font face à une situation exceptionnellement difficile. Ils 
jouent une course contre la montre afin de pouvoir arracher leur récolte 
et semer leurs froments. C’est pourquoi, nous avons pris la décision de 
reporter notre journée Plan B(etterave). Cette décision n’a pas été facile 
à prendre mais nous préférons reporter à une date où les agriculteurs 
auront l’envie et du temps à consacrer à cela. 

La nouvelle journée Plan B(etterave) se tiendra le 20 février 2024. Dans 
la mesure du possible, le programme restera identique. Vous pouvez 
déjà vous y inscrire via le lien ci-dessous. Nous vous renverrons les 
informations en temps utile.
https://ap.lc/pkYBz

Nous en profitons pour remercier nos différents intervenants et experts 
pour leur flexibilité et nous excuser de cette décision de dernière minute. 
Et surtout, nous souhaitons beaucoup de courage à tous nos agriculteurs 
pour qu’ils puissent terminer leurs travaux.
 
Au plaisir de vous rencontrer à la journée du 20 février, ■

Le secteur Betterave-Sucre (CBB, IRBAB, ISCAL et RT)

Le point sur cette  
campagne inédite
3-5

12-13
Un aperçu des 
AG Sopabe et 

Sopabe-t.

Je m'inscris ! 



2 EDITO

2023, une année inoubliable !

2023 sera probablement une année dont on 
se souviendra très longtemps. Semis 

réalisés tardivement, beaucoup de pluies, moissons 
difficiles, pressions de maladies, cercosporioses et 
enfin de bonnes conditions en début de campagne 
jusqu’au 19 octobre et puis le déluge qui ne nous a 
laissé que quelques jours pour réaliser les arrachages 
de betteraves, de chicorées, de pommes de terre, 
carottes, …..et rendre les semis de céréales difficiles.

Les usines ne fonctionnent pas trop mal, Iscal est victime d’un début 
de campagne trop tardif et de conditions pluvieuses jamais vues !
Ces situations expliquent qu’il reste encore beaucoup de betteraves à 
récolter. A la RT, Longchamps fonctionne très bien, Tienen a des 
problèmes de mise au point de la nouvelle tour de diffusion.

Nous avons eu une courte période où l’on a pu récolter des betteraves 
fin novembre jusqu’au début décembre se terminant par une petite 
période de gel.

Beaucoup en ont profité pour arracher des terres difficiles sur le gel 
mais manipuler des betteraves gelées est toujours délicat et certaines 
récoltes sont abîmées, Il a été décidé de prendre des mesures pas 
agréables mais nécessaires au bon déroulement de la campagne.
Le problème se pose surtout à la RT, Iscal ayant moins de betteraves 
prêtes à être enlevées.
Toutes ces situations mettent nos planteurs à rude épreuve. Que de 
stress pour ces planteurs ayant encore leur récolte aux champs ! On 
annonce une période moins humide à partir du 15 décembre, 
espérons que l’on pourra récolter nos cultures.

Une pensée également à nos entrepreneurs qui avec leurs machines 
performantes n’hésitent pas à prester des jours sans fin pour récolter 
le plus possible.

Au vu de ces dernières années, le peu de retour du monde politique, 
on doit réfléchir à un système de couverture des risques, qu’ils soient 
climatiques, sanitaires et/ou économiques : un système mutualisé, 
alimenté par les producteurs et industriels, pour assurer le bon 

déroulement de nos campagnes. Les règles de 2022 ne 
sont pas transposables en 2023 ; nous ne pouvons pas supporter 
tous les risques.

La campagne 2023/24 nous rappelle que même si le prix de la 
betterave est élevé, il faut d’abord les récolter et les livrer en usine 
pour profiter des prix attractifs et que la nature doit nous être 
clémente. J’espère de tout cœur que cette année se terminera sur 
une bonne note et que cette situation ne sera plus qu’un mauvais 
souvenir.

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année.■

Jef Cleiren, 
Président de la CBB

2 CAMPAGNE ISCAL

Les fortes pluies impactent la campagne à Iscal
Les betteraves entrent, l’usine avance et nous étions ce lundi 
11 décembre à la moitié de la campagne. Mais les conditions météo ne 
s’étant pas améliorées, beaucoup de betteraves restent encore à 
arracher. Une situation inédite qui fait craindre un scénario catastrophe. 
Tout le monde fait ce qu’il peut et espérons qu’une période plus sèche 
permettra d’aller sur les terres les plus difficiles lors des prochaines 
semaines !

Allure usine 
Après un démarrage un peu plus lent, il semble aujourd’hui que les 
investissements apportés par Iscal portent leur fruit et l’usine tourne à 
11.000 t/j comme annoncé. Il y a malgré tout quelques ralentissements 
et avec l’augmentation des rendements, la fin de la campagne est 
actuellement prévue autour du 6 février 2024. L’usine a actuellement 
suffisamment de betteraves en stock mais l’inquiétude est là pour les 
terres inaccessibles pour l’instant. Heureusement, beaucoup d’axes ont 
pallié au manque de betteraves et ont permis ainsi à l’usine de maintenir 
une bonne cadence de transformation.

Résultats et prévisions de rendement
Sur base des parcelles terminées, les rendements ont été revus à la 
hausse et les prévisions sont de 84 t/ha à 16,20°Z ou 13,60 t de sucre 
pol/ha. Ce résultat est en-dessous de la moyenne des 5 dernières années 
qui est de 14,33 t de sucre pol/ha. Ces prévisions cachent toujours de 
grandes disparités régionales (cf tableau).
La tare terre se maintient à un niveau élevé mais pour rappel, nous 

avons revu le pivot à 6 % pour les camions usines (à la place de 4 %) et à 
11 % (à la place de 9%) pour les axes tout en gardant la possibilité 
d’encore modifier ce taux à la hausse d’une manière ponctuelle si 
nécessaire. Nous rappelons aussi l’importance du toptex qui permet de 
gagner 2 à 3 % de tare terre si la bâche est bien mise à temps directement 
après l’arrachage.

Bâchage
Voici un petit rappel des règles de cette année au 13/12/2023 (quand 
vous lirez ces lignes, il est possible qu’Iscal ait envoyé un avis obligatoire 
si du gel est annoncé). Vu les conditions climatiques très humides, le 
bâchage des betteraves est fortement conseillé afin de réduire la tare 
terre mais non obligatoire car il ne gèle plus. Pour le bâchage préventif :

- Il est conseillé d’appeler son agronome
- Pour avoir droit à l’indemnité 1.50€/t, le silo doit être bâché 

minimum durant 10 jours. 
- Dans certaines régions présentant des problèmes 

d’approvisionnement, le planning initial peut être modifié. Dans le 
cas où des betteraves bâchées seraient chargées en avance par 
rapport au planning initial, ces betteraves bénéficieraient de la 
prime bien que le délai de 10 jours ne soit pas respecté.  
Ex : 
- Planning initial semaine 12 (25/12)
- Betteraves bâchées semaine 10 (11/12) – mail envoyé à l’usine
- Changement de planning l’usine décide de venir les chercher 

semaine 11 (18/12) – vous bénéficierez de la prime

Réception des betteraves
A la réception des betteraves, nos contrôleurs continuent leurs analyses. 
La réception est bien entretenue et nous constatons beaucoup moins 
de problèmes d’années en années. Par contre, les analyses à chaud et à 
froid continuent de dépasser, entre 0,21 et 0,24°Z certaines journées 
(17/11, 21/11,29/11, 4/12 et 6/12). Côté décolletage, nous remarquons 
encore et toujours des exagérations et ce problème est trop récurrent 
cette année pour le passer sous silence. Une équipe de décolleteurs a 
systématiquement des résultats supérieurs aux deux autres équipes qui 
sont déjà dans la limite supérieure ! Nous avons déjà signalé le problème 
plusieurs fois à l’usine mais rien ne change. Il est grand temps que 
l’usine prenne des mesures pour que tout le monde travaille dans le 
respect des accords interprofessionnels. Ceci doit nous inciter à passer à 
la réception de la betterave entière dès la prochaine campagne afin que 
chacun puisse être rémunéré d’une manière juste et équitable. ■

Judith Braconnier

Prix 2022 : Adaptation
Depuis le dernier betteravier, le prix de betterave a été un petit 
peu revu à la hausse. En effet, chaque année, une petite 
délégation de représentants des planteurs va contrôler les 
ventes de sucre d’Iscal et c’est suite à ce contrôle que le prix a 
été adapté. Nous soulignons donc ici, la transparence d’Iscal et 
l’importance de notre travail. Le prix final est donc de 51,58 €/t 
à 17,5°Z (hors pulpes) et de 59,35 €/t à 17,5°Z (pulpes incluses 
de 7,77 €/t). 

Pour le hors contrat dont le prix est déterminé avec les moins 
bonnes ventes de sucre et en soustrayant les primes des 
betteraves B non contractées et ABC non produites, on arrive à 

27,54 €/t (pulpes incluses).

Région géographique t/ha Richesse Tare terre Tare collet/brut

Brabant 89,085 15,96 8,02 8,82

Région des Collines 82,623 16,1 9,59 7,28

Eeklose polders 84,965 15,93 6,82 6,13

France/Frankrijk 82,05 16,45 7,65 6,73

Limon 84,056 16,42 8,34 6,84

Midden West-Vlaanderen 80,631 16,38 6,97 7,50

Poperinge 81,136 16,31 7,08 6,73

Quévy 73,712 16,77 3,27 6,14

Sable Péruwelz 82,247 15,92 6,08 6,52

Schelde Polders 89,945 15,51 5,35 5,74

Zeepolder 84,885 16,97 5,01 6,71

Zandleem Oost-Vlaanderen 81,199 15,83 6,82 8,27

Zandleem West-Vlaanderen 82,347 16,33 6,96 7,38

Zand Oost-Vlaanderen 79,663 15,61 5,86 11,23

Zuid West-Vlaanderen 80,487 15,92 6,37 8,25



Les conditions météorologiques perturbent la campagne
Les campagnes ne se ressemblent pas mais une chose 
est sûre c’est que les épisodes climatiques de plus en 
plus imprévisibles viennent perturber le déroulement 
de celles-ci. Au 13 décembre, il restait entre 10 et 15 % à 
arracher : une situation presque inédite due aux pluies 
presque incessantes de cet automne ! Le bref gel intense 
du 1 et 2 décembre vient se rajouter à cela et avec la 
saison passée qui hante les esprits, restons prudents !

Prévisions
Les prévisions de rendement ont été revues à la hausse et la RT annonce 
un rendement total de 91,38 t/ha à 16,02°Z avec une petite différence 
entre Tirlemont et Longchamps : : 
- 95 t/ha à 15,90°Z pour TNN
- 89 t/ha à 16,10°Z pour LNG

Cela fait un total de 14,64 t de sucre pol par hectare. Ce résultat est un 
peu en-dessous de la moyenne des 5 dernières années qui est de 15,29 
t de sucre pol/ha. Avec ces nouvelles prévisions de rendement, la fin de 
la campagne est décalée au 25 janvier 2024. 

Résultats
La richesse stagne autour de 16°Z depuis maintenant quelques 
semaines et nous commençons à observer les effets bénéfiques du 
bâchage au toptex par la diminution de la tare terre.

Tableau : résultats cumulés du début de la campagne au 13/12/2023 :
: 

Augmentation du pivot tare terre
Vu l’évolution de la tare terre, nous avons décidé d’adapter le pivot de 
3 % à partir duquel il y a une pénalité de 10 €/t de terre. Ainsi à partir du 
15 octobre 2023 (date à laquelle la tare terre moyenne a dépassé 3 % - cf 
graphique) :  
- En dessous de 3 %, il y a toujours le boni de 10 €/t de terre.
- Entre 3 et 7 %, il n’y a ni boni ni pénalité. 
- A partir de 7 %, il y a la pénalité de 10 €/t de terre. 

En plus, pour les axes et groupements, les limites de l‘indemnité de 
chargement ont aussi été modifiées en ajoutant les 4 % :
- 0 % à 10 % de tare terre 1,32 €/t nette
- De 10 % à 14,6 % de tare terre : dédommagement selon régression 

linéaire entre 1,32 €/t et 0,44 €/t nette 
- Au-dessus de 14,6 % : 0,44 €/t nette

Conséquences gel
Les tas ayant été arrachés ou non bâchés directement dans la période 
de gel pour de la conservation longue durée inquiètent les représentants 
des planteurs et de la RT.  En effet, nous craignons que ces betteraves 

soient prises par le gel et qu’elles ne soient plus usinables à la fin de la 
campagne. La campagne précédente reste dans la mémoire de tout le 
monde et personne ne veut prendre de risque. C’est pourquoi, la RT a 
proposé, en accord avec les représentants des planteurs, de prendre ces 
tas en priorité moyennent une prise en charge du planteur de 6 €/t. Les 
6 €/t seront reversés sur les betteraves qui seront reportées à cause de 
cette mesure. Il va de soi que ces tas seront chargés après les tas arrachés 
dans le gel pour de la courte conservation. 

Allure usine
Au 11 décembre, c’est 60 % des betteraves qui étaient déjà entrées à 
l’usine. Au niveau des usines, la tour de Tirlemont ne donne toujours pas 
la capacité espérée. Tirlemont écrase donc environ 12.000 tonnes de 
betteraves par jour. Des investissements à court terme (la semaine 
prochaine) et à moyen terme (en intercampagne) sont prévus afin 
d’arriver à la capacité nominale de la tour. Du côté de Wanze-LNG par 
contre, tout va très bien et l’usine tourne à très bonne capacité, au-
dessus de 18.000 t/j. Attention à bien aller chercher vos écumes car à 
l’heure d’écrire ces lignes, les responsables des usines nous disent qu’ils 
risquent de ralentir l’usine car les écumes ne sont pas évacuées !

Réception des betteraves
Nos contrôleurs continuent de contrôler quotidiennement les 
réceptions de betteraves. Les résultats sont la plupart du temps dans les 
normes et l’usine est réactive à nos demandes. A Longchamps, certains 
ont l’impression qu’il y a plus de files de camions et donc plus de pannes 
que les années précédentes, mais il semblerait que le nombre de pannes 
soit identique. A Tirlemont, nous avons connu une longue période de 
dépassements pour les 2 parmentières. Les pertes de betteraves ont 
dépassé la norme de 1 % (voir tableau) et donc toutes les tares terres de 
ces journées vont être adaptées à la baisse.

Attention aux betteraves sur les routes !
Il n’est jamais agréable d’entendre des riverains se plaindre de la ▶ 

Usine Tare Terre Tare Végétale BNC Richesse

LNG 6,87 0,14 5,60 16,17

TNN 5,89 0,27 4,95 15,87

rt 6,47 0,19 5,34 16,04
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N É M A T O D E S N É M A T O D E S

BIOKO CAPTUR
LA RICHESSE 2023 PAR EXCELLENCE !

• type très riche
• bon recouvrement du sol 
• collet resserré : idéal pour le microtopping / 

faible tare collet
• top richesse avec ou sans nématodes

LA VALEUR SÛRE DE VOTRE FERME

• type équilibré
• excellente tolérance à la montaison
• top résistance à la cerco
• excellent compromis rendement / richesse

#TogetherWeGrow
www. sesvanderhave.be  

follow us on
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CAMPAGNE RT



CAMPAGNE RT

MARCHÉ DU SUCRE
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profession d’agriculteur surtout que tout le monde le sait, l’agriculture 
est indispensable à notre société ! Certaines plaintes sont justifiées, 
d’autres moins, parfois vous êtes encore occupés à charger, alors qu’on 
vous interpelle sur la propreté de la route … Malgré cela, la sécurité est 
la responsabilité de tous et respecter les règles permet d’éviter des 
accidents mais aussi de maintenir une bonne image de la profession ! La 
moitié de la campagne est passée et comme souvent, il y a un peu de 
laisser-aller dans les campagnes, voici un rappel des règles et des 
bonnes pratiques !

Rappel des bonnes règles de chargement des betteraves et de 
transport sur la voie publique.

En résumé, la loi dit :
- Il est défendu de gêner la circulation ou de la rendre dangereuse, 

soit en jetant, déposant, abandonnant ou laissant tomber sur la voie 

publique des objets, etc. 
- L’usager est tenu de prendre toute mesure de nature à éviter de 

causer des dégâts à la voirie. Pour ce faire, les conducteurs doivent, 
soit modérer leur allure ou alléger le chargement de leur véhicule, 
soit emprunter une autre voie 

- Le chargement d’un véhicule doit être disposé de telle sorte que, 
dans des conditions de route normales, il ne puisse traîner ou 
tomber sur la voie publique ;

- Le compartiment de chargement doit être couvert s’il existe un 
risque qu’une partie du chargement tombe ou soit balayée depuis le 
sommet du véhicule.

Chacun est responsable de son chargement, oui. Mais attention à 
l’image de la profession ! 
Chacun reste responsable de son chargement sur la route mais c’est 
toute la profession qui pâtit lorsque des betteraves « volantes » se 

retrouvent sur les trottoirs, les voies cyclables ou même les ronds-points. 
Merci donc de faire attention lors du chargement des bennes et aux 
betteraves en équilibre sur les ridelles. Une betterave volante semble 
anodine mais sur la tête d’un enfant, dans les roues d’un vélo, les 
conséquences peuvent être désastreuses. De plus, à terme cela risque à 
conduire à une réglementation plus sévère comme le bâchage des 
betteraves ! ■

Judith Braconnier

Parmentière 7 Parmentière 7

Date Pertes (%) Corrections Pertes (%) Corrections

30/11/2023 1,03
Correction en continu de 2h 30/11 à 2h le 

sur-lendemain le 02/12
1,13 Correction de 14h 30/11 à 2h le 01/12

04/12/2023 1,31 Correction de 14h 4/12 à 2h le 5/12 1,11 Correction de 2h 4/12 à 14h 4/12

04/12/2023 1,57 Correction de 14h 4/12 à 2h le 5/12

05/12/2023 1,81 Correction de 2h 5/12 à 14h 6/12

06/12/2023 1,42 Correction de 14h 6/12 à 14h le 07/12

07/12/2023 1,01 Correction de 2h le 7/12 à 14h le 7/12 1,87 Correction de 14h 7/12 à 2h 8/12

08/12/2023 1,53 Correction de 2h 8/12 à 14h 9/12

09/12/2023 2,57 Correction de 14h 9/12 à 2h 10/12

11/12/2023 1,14 Correction de 2h le 7/12 à 14h le 7/12

Baisse des prix du sucre en vue ? 
Correction à la baisse sur le marché 
mondial 
Au 15 décembre, les prix du sucre blanc sur le marché mondial (terme mars) 
se situaient autour de 580,00 € accusant une nette baisse par rapport au 
record historique atteint début novembre de 700 € la tonne de sucre blanc. 

Le marché a réagi à deux annonces. L’augmentation de la production de 
sucre au Brésil fait baisser les prix.  Fin novembre, la Conab a relevé son 
estimation de la production de sucre au Brésil pour 2023/24 à 46,9 millions 
de tonnes, contre une estimation de 40,9 millions de tonnes 3 mois plus tôt. 
Un autre facteur baissier a été la publication le 15 novembre des chiffres de 
l’Organisation internationale du sucre (ISO), qui a relevé son estimation de la 
production mondiale de sucre 2023/24 à 179,9 millions de tonnes, contre 
une estimation précédente de 174,8 millions de tonnes, et qui a réduit son 
déficit mondial de sucre 2023/24 à -335.000 tonnes, contre une prévision 
précédente de -2,1 millions de tonnes quelques mois plus tôt. Pour l’ISO, le 
marché mondial serait désormais globalement en équilibre après une 
longue période de déficit.

D’un autre côté, les perspectives de réduction des exportations de sucre de 
la Thaïlande et l’interdiction des exportations indiennes, les retards de 
récolte dans l’Union européenne dûs aux fortes pluies du début de 
campagne et des problèmes de pénurie dans certains pays pourraient 
soutenir les prix du sucre. Malgré tout, certains experts estiment qu’une 
baisse des prix du sucre se profile.

Marché européen : l’afflux de sucre 
ukrainien va faire baisser les prix
Les prix européens relevés par l’observatoire de l’UE ont encore 
augmenté pour atteindre 841 euros la tonne en octobre en moyenne 
pour l’UE à 27 par rapport à 820 €/t en septembre.

Les prix régionaux relevés pour le mois d’octobre sont en hausse sauf au 
Sud de l’Europe :
- Région 1 (UE du Nord et Est) : 805 €/t (783 €/t en septembre 2023)
- Région 2 (BE, FR, DE, NL) : 841 €/t (817 €/t en septembre 2023)
- Région 3 (UE du Sud) : 914 €/t (925 €/t en septembre 2023)

Les prix de notre région restent plus élevés que ceux d’Europe de l’Est 
qui souffre de l’afflux de sucre ukrainien. Les importations ont continué 
à augmenter au début de la saison actuelle (90.000 tonnes entre le 1er 
octobre et le 22 novembre 2023). Les autorités ukrainiennes producteurs 
estiment qu’elles pourraient atteindre 650 000 tonnes en 2023/24 et 
plus d’un million la saison suivante.

Dans l’UE aussi, les prix devraient amorcer une baisse car au cours des 
derniers mois, les prix au comptant ont déjà commencé à baisser en 
raison des importations ukrainiennes, passant d’environ 1.000 euros la 
tonne - un record - à environ 800 euros, alors que les prix mondiaux 
continuaient à augmenter. ■

Martine Moyart

Importations de sucre ukrainien 
dans l’UE : des mesures sont urgentes 
La CIBE qui représente les betteraviers européens réclame que 
des mesures soient prises à temps pour éviter de déstabiliser le 
marché du sucre européen. La CIBE estime que contrairement 
aux déclarations de la Commission, les impacts de ces flux 
d’importation sur les producteurs de betterave sucrière sont 
importants. Il est urgent de mettre en œuvre des mesures 
visant à corriger ces fortes répercussions négatives sur les 
producteurs de betteraves de l’UE et sur l’industrie sucrière de 
l’UE dans de nombreux États membres, et pas seulement dans 
ceux voisins de l’Ukraine. 

Les betteraviers européens ne comprennent pas que la 
Commission laisse la porte ouverte aux importations massives 
de sucre de betterave ukrainien où l’utilisation de substances 
actives interdites dans l’UE est autorisée. Cela n’est pas 
compatible avec le Green Deal européen et cela entraîne des 
distorsions de concurrence.

L’Ukraine est devenue le deuxième plus gros exportateur de sucre vers l’UE. © Astarta

La nouvelle tour de diffusion ne donne toujours 
pas la capacité espérée.
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multigénique 
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Vegaplan lance un moniteur de durabilité. 
Il s’agit de recenser les initiatives prises par les agriculteurs en matière 
de développement durable. Il s’agit d’un questionnaire dans lequel les 
producteurs peuvent indiquer les initiatives qu’ils prennent en matière 
de durabilité. Toutes les personnes certifiées par Vegaplan pour la 
production primaire de légumes devront remplir le questionnaire en 
vue du prochain audit. Ce questionnaire vient s’ajouter aux exigences 
en matière de durabilité déjà obligatoires dans la norme Vegaplan. 

La principale différence réside dans le fait que les agriculteurs disposent 
désormais de plus d’options pour indiquer toutes les mesures. Il existe 
ainsi huit catégories différentes : techniques innovantes, outils d’aide à 
la décision, gestion des déchets, pratiques sociales, énergie et climat, 
environnement et biodiversité, gestion de l’eau et gestion des sols et de 
l’érosion. 

De plus amples informations sont disponibles sur le site web de 
Vegaplan: https://www.vegaplan.be/fr/moniteur-durabilite 

Entreprise commune de DLF Seeds A/S et 
du Groupe Florimond Desprez.
 L’entreprise commune se concentre sur la recherche et la production de 
semences pour la betterave sucrière, la betterave fourragère et la 
chicorée industrielle. Cette nouvelle structure, qui regroupera les 
variétés de Florimond Desprez, SESVanderHave et Maribo, donnera 
naissance à un leader de la semence des betteraves. Elle espère ainsi 
répondre aux défis climatiques, géoéconomiques et réglementaires. «La 
sélection végétale sera une solution importante à ces problèmes», peut-
on lire dans le communiqué de presse. La création de la coentreprise 
doit encore faire l’objet d’une approbation réglementaire, avec une date 
d’entrée en vigueur prévue pour le 1er juillet 2024. D’ici là, les activités 
des deux parties resteront indépendantes et inchangées. ■

Plus de 300 betteraviers flamands 
s’unissent contre les dégâts causés par le 
gel
300 betteraviers flamands ont participé à un achat groupé de bâches de 
protection pour les betteraves sucrières récoltées. En regroupant leurs 
achats, ils bénéficient non seulement d’une réduction pour les grandes 
quantités, mais aussi, pour la première fois, d’une aide du Fonds flamand 
d’investissement agricole (VLIF).

Le 5 décembre, le Verbond van Vlaamse Suikerbietplanters (fournisseurs 
de la Raffinerie Tirlemontoise) et le Coordinatie Comité Vlaanderen 
(fournisseurs de Sucre Iscal), en collaboration avec la CBB, le VLIF et la 
Raffinerie Tirlemontoise, ont organisé un événement de presse pour 
expliquer plus en détail cet achat groupé. ■

Génotypage des betteraves au siège de Florimond Deprez à 
Cappelle-en Pévèle dans le Nord. © FX Duquenne



Le choix pour une variété tolérante au nématode à kyste Heterodera schachtii est impérative dans 
toute parcelle infestée par celui-ci. Au-delà de 150 œufs+larves par 100 g de sol, les pertes de 
rendement peuvent être de plusieurs pourcents, perte limitée par l’utilisation des variétés tolé-
rantes au nématode. L’effet des variétés tolérantes est d’autant plus intéressant que l’infestation 
est forte, même si cette infestation se situe dans les couches plus profondes (en dessous de 30 
cm). Beaucoup de variétés tolérantes au nématode possèdent aujourd’hui le potentiel de rende-
ment comparable aux autres variétés en situation classique. 

La détection de nématodes se fait par des analyses de sol, mais encore mieux par l’observation de 
la culture de betterave précédente. Certains symptômes sont indicateurs de cette présence : jau-
nissement du feuillage avec une carence en magnésie, flétrissement par ronds, kystes (blancs) 
sur les radicelles de betteraves, rendements racines faibles. Les variétés tolérantes au nématode à 
kyste peuvent toujours multiplier le nématode,  mais cette multiplication restera réduite par rap-
port à la multiplication mesurée avec des variétés de type classique ! 

Performances des variétés recommandées tolérantes au nématode en situation nématode 

Toutes les variétés ont été testées dans des situations classiques sans problème particulier connu 
afin de comparer le potentiel de rendement et d’établir les caractéristiques variétales (voir pages 
suivantes). Dans cette situation, le choix de la variété s’orientera préférentiellement vers les carac-
téristiques intrinsèques qui forment le rendement plutôt que vers le type de variété 
« rhizomanie », « tolérant au nématode » ou « résistant au rhizoctone brun ».  

En plus du potentiel financier de la variété, la tolérance aux maladies, la levée au champ, la sensi-
bilité à la montaison sont des facteurs pouvant guider dans le choix de l’une ou l’autre variété.  
Le regroupement pluriannuel des essais donne toujours une meilleure idée du comportement 
global de la variété sous l’influence des années différentes par leur climat, pression des maladies 
et autre.   

Performances des variétés recommandées en situation classique 

Variétés classiques retenues 

3 ans 

Azura Kws   
BTS 2335   

Lauredana Kws   
Sherlock   
BTS 2090   

2 ans 

ST Amsterdam  
Hirondelle  
BTS 2185  

Antonica Kws   

Variétés nématodes retenues 

3 ans 

Captur 
Booster 

BTS 6095 N 
Tessilia Kws 

Raison 
Brel 

BTS 4860 N 
BTS 3480 N 

Caprianna Kws 
Asturidia Kws 

Bosley 

2 ans 

Orpheus 
Bioko 

Miracula Kws 
Galion 

BTS 1825 N 
FD Verde 

1 an  FD Winning  

Figure 3 : Performances 2020-2021-2022 des variétés tolérantes au nématode en situation nématode.  
100 = moyenne du témoin T. Les nouvelles variétés sur 2 ans sont en italique. Les tirets pointillés sont situés à 100-ppds. 

Figure 4 : Performances en 2021-2022-2023 des variétés rhizomanie (en bleu), tolérantes au nématode (en vert) et tolé-
rantes au rhizoctone (en brun) en situation classique.  
100 = moyenne du témoin . Les nouvelles variétés sur 2 ans sont en italique. Les tirets pointillés sont situés à 100-ppds. 
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Réaliser son choix variétal peut influencer la phytotechnie qui sera appliquée à la 
culture pendant la saison.  Le choix pour des tolérances variétales s’inscrit totalement 
dans la stratégie IPM, et sera une clé essentielle de réussite dans l’avenir. C’est pour 
cette raison que figer son choix variétal sur l’expérience d’une seule année, qu’elle 
soit bonne ou moins bonne, n’est pas judicieux ! 
 
Les résultats publiés regroupent les essais de plusieurs sites dans plusieurs années, 
pour les rendements, mais également pour le comportement des variétés en levée au 
champ, la sensibilité à la montaison et sur la santé du feuillage . 
 
Ce dossier reprend l’ensemble des observations et mesures réalisées sur les variétés, 
inscrites et commercialisées au cours des dernières années. Les résultats regroupent 
trois années d’expérimentation pour les variétés confirmées, deux années pour les 
variétés nouvellement inscrites, et un an pour des variétés introduites dans le marché 
sans étude préalable en Belgique.  
 

Les conditions dans les essais de 2023 
Nul ne doit rappeler que l’année 2023 est une année difficile. Déjà au printemps, les pluies prati-
quement incessantes entre début mars et mi-avril ont retardé le début des semis (à quelques 
exceptions) au 15 avril. Les essais de variétés ont été semés entre le 17 avril et le 5 mai, période 
entrecoupé par des périodes de faibles pluies. Ces périodes reflètent bien la réalité. La date de 
semis « 50 » (date avec 50% des betteraves semées) se situe vers le 3 mai.  Des précipitations im-
portantes autour du 9-12 mai ont perturbé la poursuite des semis, principalement dans l’ouest du 
Pays. Afin de protéger au mieux les essais de variétés, un suivi rigoureux est réalisé et des traite-
ments contre pucerons et maladies foliaires sont réalisées par l’agriculteur sur conseil de l’IRBAB. 
 
Les levées au champ ont été bonnes, avec peu de différences entre les variétés. (voir figure 1). 
Le mois de mai a connu des périodes de températures parfois plus chaudes, parfois nettement 
plus froides. On atteignait le stade 4-6 feuilles à la fin du mois de mai, pendant une période fort 
sèche  se prolongeant jusqu’au 19 mai. Les très fortes chaleurs de la première moitié du mois de 
juin et les précipitations du 20 juin ont fait exploser la végétation. 

Maladies foliaires : la cercosporiose domine l’année 

Contrairement aux années précédentes, la rouille a pratiquement été absente des cultures. 
L’oïdium s’est déclaré dans quelques parcelles et ont envahi les variétés les plus sensibles, mais 
souvent bien géré par un traitement fongicide. 

La maladie de cette saison 2023 est sans conteste la cercosporiose qui a véritablement explosé 
dès la première moitié du mois de septembre, profitant de conditions d’humidité et de tempéra-
ture extrêmement favorables. Le développement est cependant fort différent d’une parcelle à 
l’autre, dépendant de plusieurs facteurs : rotation, date du traitement, intervalle entre traitements, 
fongicide appliqué sans oublier la variété. 

Si la cercosporiose a pu se développer à une telle vitesse, elle était souvent déjà bien installée 
dans les parcelles au cours du mois d’août. Suite aux températures caniculaires du mois de sep-
tembre, associées aux précipitations importantes fin août et début septembre, la cercosporiose a 
fini par défolier partiellement certaines parcelles. Une grande variabilité de situations était obser-
vée. Cette situation se marque également dans les parcelles variétales de l’IRBAB. En fonction des 
dates d’arrachage prévues, deux traitements fongicides ont été appliqués. Cette année a été favo-
rable aux variétés possédant une forte tolérance à la cercosporiose et se répercute dans la produc-
tivité.   

Les rendements 
L’arrachage des essais a démarré le 29 septembre et s’est terminé le 2 décembre dans des condi-
tions très difficiles. Les conditions d’arrachage étaient faciles jusqu’au 15 octobre, mais les précipi-
tations ont retardé les arrachages suivants prévus. Deux essais n’ont malheureusement pas pu 
être récoltés.  
Les rendements racinaires sont en moyenne fort élevés, par contre les richesses de la campagne 
sont faibles depuis le début des arrachages et n’ont pratiquement pas bougé entre octobre et 
décembre. En plus d’une richesse faible, les betteraves restaient fort riches en azote alpha-aminé, 
pouvant montrer une forte disponibilité de l’azote dans les sols trop tardivement. 
Les rendements moyens des essais sont de 104,7 tonnes avec une richesse de 16,5 % sucre. 

S’adaptant aux changements qui s’opèrent dans les systèmes de payement des betteraves à partir 
de 2024, avec des prix du sucre variant d’année en année et influençant le prix d’achat des bette-
raves (et parfois le prix des co-produits), l’IRBAB a décidé de ne calculer de potentiel financier  
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plus froides. On atteignait le stade 4-6 feuilles à la fin du mois de mai, pendant une période fort 
sèche  se prolongeant jusqu’au 19 mai. Les très fortes chaleurs de la première moitié du mois de 
juin et les précipitations du 20 juin ont fait exploser la végétation. 

Maladies foliaires : la cercosporiose domine l’année 

Contrairement aux années précédentes, la rouille a pratiquement été absente des cultures. 
L’oïdium s’est déclaré dans quelques parcelles et ont envahi les variétés les plus sensibles, mais 
souvent bien géré par un traitement fongicide. 

La maladie de cette saison 2023 est sans conteste la cercosporiose qui a véritablement explosé 
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Les rendements 
L’arrachage des essais a démarré le 29 septembre et s’est terminé le 2 décembre dans des condi-
tions très difficiles. Les conditions d’arrachage étaient faciles jusqu’au 15 octobre, mais les précipi-
tations ont retardé les arrachages suivants prévus. Deux essais n’ont malheureusement pas pu 
être récoltés.  
Les rendements racinaires sont en moyenne fort élevés, par contre les richesses de la campagne 
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décembre. En plus d’une richesse faible, les betteraves restaient fort riches en azote alpha-aminé, 
pouvant montrer une forte disponibilité de l’azote dans les sols trop tardivement. 
Les rendements moyens des essais sont de 104,7 tonnes avec une richesse de 16,5 % sucre. 

S’adaptant aux changements qui s’opèrent dans les systèmes de payement des betteraves à partir 
de 2024, avec des prix du sucre variant d’année en année et influençant le prix d’achat des bette-
raves (et parfois le prix des co-produits), l’IRBAB a décidé de ne calculer de potentiel financier  
(basé en 2022 sur des payements RT et Iscal) mais de présenter le potentiel de productivité des 
variétés comme base de choix. En effet, l’arrivée demain de nouvelles génétiques offrant de nou-
velles solutions (jaunisse e.a.) avec des couts de semences forts différents, une objectivité de com-
paraison saine était nécessaire.  La colonne « productivité » représente la quantité de sucre pro-
duit par hectare et permet de comparer les variétés sur la productivité, la richesse et les para-
mètres sanitaires. 
 
Faire son choix de variétés pour 2024 ne peut donc s’arrêter à l’expérience d’une année 
unique, qu’elle soit bonne ou moins bonne. Choisir ses variétés sur base du résultat an-
nuel ne pourra pas prédire le comportement de la variété dans des conditions à venir que 
nous ne maitrisons pas. L’analyse des résultats, prenant en compte le potentiel des varié-
tés sur plusieurs saisons (les variétés confirmées sur 3 ans ont plus de données) ainsi que 
la stabilité du rendement et de la richesse entre les années permettra de s’assurer d’un 
choix raisonné.  
 
Depuis quelques années, l’IRBAB met en avant la « santé du feuillage » comme critère important 
dans le choix des variétés, à coté des performances de rendement. Bien que la tolérance à l’oïdium 
soit un critère variétal évident, c’est la tolérance à la cercosporiose qui doit être mis en avant. Il 
intervient donc aussi dans l’appréciation du potentiel de productivité des variétés. Nous tenons à 
exprimer cette tolérance par un chiffre objectif. Toutes les données concernant les variétés sont 
reprises au tableau central des pages suivantes de ce ‘Betteravier’. Ce tableau reprend les caracté-
ristiques de rendement par variété ainsi que les résistances aux maladies foliaires, risque de mon-
taison, etc … 

Résultats des variétés et choix pour 2024 
  

Figure 2 :  richesse des essais en 2023—moyennes et variation par site 

Figure 1 : levée au champ des variétés en 2023—moyenne et variation 
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Le choix pour une variété tolérante au nématode à kyste Heterodera schachtii est impérative dans 
toute parcelle infestée par celui-ci. Au-delà de 150 œufs+larves par 100 g de sol, les pertes de 
rendement peuvent être de plusieurs pourcents, perte limitée par l’utilisation des variétés tolé-
rantes au nématode. L’effet des variétés tolérantes est d’autant plus intéressant que l’infestation 
est forte, même si cette infestation se situe dans les couches plus profondes (en dessous de 30 
cm). Beaucoup de variétés tolérantes au nématode possèdent aujourd’hui le potentiel de rende-
ment comparable aux autres variétés en situation classique. 

La détection de nématodes se fait par des analyses de sol, mais encore mieux par l’observation de 
la culture de betterave précédente. Certains symptômes sont indicateurs de cette présence : jau-
nissement du feuillage avec une carence en magnésie, flétrissement par ronds, kystes (blancs) 
sur les radicelles de betteraves, rendements racines faibles. Les variétés tolérantes au nématode à 
kyste peuvent toujours multiplier le nématode,  mais cette multiplication restera réduite par rap-
port à la multiplication mesurée avec des variétés de type classique ! 

Performances des variétés recommandées tolérantes au nématode en situation nématode 

Toutes les variétés ont été testées dans des situations classiques sans problème particulier connu 
afin de comparer le potentiel de rendement et d’établir les caractéristiques variétales (voir pages 
suivantes). Dans cette situation, le choix de la variété s’orientera préférentiellement vers les carac-
téristiques intrinsèques qui forment le rendement plutôt que vers le type de variété 
« rhizomanie », « tolérant au nématode » ou « résistant au rhizoctone brun ».  

En plus du potentiel financier de la variété, la tolérance aux maladies, la levée au champ, la sensi-
bilité à la montaison sont des facteurs pouvant guider dans le choix de l’une ou l’autre variété.  
Le regroupement pluriannuel des essais donne toujours une meilleure idée du comportement 
global de la variété sous l’influence des années différentes par leur climat, pression des maladies 
et autre.   

Performances des variétés recommandées en situation classique 

Variétés classiques retenues 

3 ans 
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100 = moyenne du témoin T. Les nouvelles variétés sur 2 ans sont en italique. Les tirets pointillés sont situés à 100-ppds. 
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Réaliser son choix variétal peut influencer la phytotechnie qui sera appliquée à la 
culture pendant la saison.  Le choix pour des tolérances variétales s’inscrit totalement 
dans la stratégie IPM, et sera une clé essentielle de réussite dans l’avenir. C’est pour 
cette raison que figer son choix variétal sur l’expérience d’une seule année, qu’elle 
soit bonne ou moins bonne, n’est pas judicieux ! 
 
Les résultats publiés regroupent les essais de plusieurs sites dans plusieurs années, 
pour les rendements, mais également pour le comportement des variétés en levée au 
champ, la sensibilité à la montaison et sur la santé du feuillage . 
 
Ce dossier reprend l’ensemble des observations et mesures réalisées sur les variétés, 
inscrites et commercialisées au cours des dernières années. Les résultats regroupent 
trois années d’expérimentation pour les variétés confirmées, deux années pour les 
variétés nouvellement inscrites, et un an pour des variétés introduites dans le marché 
sans étude préalable en Belgique.  
 

Les conditions dans les essais de 2023 
Nul ne doit rappeler que l’année 2023 est une année difficile. Déjà au printemps, les pluies prati-
quement incessantes entre début mars et mi-avril ont retardé le début des semis (à quelques 
exceptions) au 15 avril. Les essais de variétés ont été semés entre le 17 avril et le 5 mai, période 
entrecoupé par des périodes de faibles pluies. Ces périodes reflètent bien la réalité. La date de 
semis « 50 » (date avec 50% des betteraves semées) se situe vers le 3 mai.  Des précipitations im-
portantes autour du 9-12 mai ont perturbé la poursuite des semis, principalement dans l’ouest du 
Pays. Afin de protéger au mieux les essais de variétés, un suivi rigoureux est réalisé et des traite-
ments contre pucerons et maladies foliaires sont réalisées par l’agriculteur sur conseil de l’IRBAB. 
 
Les levées au champ ont été bonnes, avec peu de différences entre les variétés. (voir figure 1). 
Le mois de mai a connu des périodes de températures parfois plus chaudes, parfois nettement 
plus froides. On atteignait le stade 4-6 feuilles à la fin du mois de mai, pendant une période fort 
sèche  se prolongeant jusqu’au 19 mai. Les très fortes chaleurs de la première moitié du mois de 
juin et les précipitations du 20 juin ont fait exploser la végétation. 

Maladies foliaires : la cercosporiose domine l’année 

Contrairement aux années précédentes, la rouille a pratiquement été absente des cultures. 
L’oïdium s’est déclaré dans quelques parcelles et ont envahi les variétés les plus sensibles, mais 
souvent bien géré par un traitement fongicide. 

La maladie de cette saison 2023 est sans conteste la cercosporiose qui a véritablement explosé 
dès la première moitié du mois de septembre, profitant de conditions d’humidité et de tempéra-
ture extrêmement favorables. Le développement est cependant fort différent d’une parcelle à 
l’autre, dépendant de plusieurs facteurs : rotation, date du traitement, intervalle entre traitements, 
fongicide appliqué sans oublier la variété. 

Si la cercosporiose a pu se développer à une telle vitesse, elle était souvent déjà bien installée 
dans les parcelles au cours du mois d’août. Suite aux températures caniculaires du mois de sep-
tembre, associées aux précipitations importantes fin août et début septembre, la cercosporiose a 
fini par défolier partiellement certaines parcelles. Une grande variabilité de situations était obser-
vée. Cette situation se marque également dans les parcelles variétales de l’IRBAB. En fonction des 
dates d’arrachage prévues, deux traitements fongicides ont été appliqués. Cette année a été favo-
rable aux variétés possédant une forte tolérance à la cercosporiose et se répercute dans la produc-
tivité.   

Les rendements 
L’arrachage des essais a démarré le 29 septembre et s’est terminé le 2 décembre dans des condi-
tions très difficiles. Les conditions d’arrachage étaient faciles jusqu’au 15 octobre, mais les précipi-
tations ont retardé les arrachages suivants prévus. Deux essais n’ont malheureusement pas pu 
être récoltés.  
Les rendements racinaires sont en moyenne fort élevés, par contre les richesses de la campagne 
sont faibles depuis le début des arrachages et n’ont pratiquement pas bougé entre octobre et 
décembre. En plus d’une richesse faible, les betteraves restaient fort riches en azote alpha-aminé, 
pouvant montrer une forte disponibilité de l’azote dans les sols trop tardivement. 
Les rendements moyens des essais sont de 104,7 tonnes avec une richesse de 16,5 % sucre. 

S’adaptant aux changements qui s’opèrent dans les systèmes de payement des betteraves à partir 
de 2024, avec des prix du sucre variant d’année en année et influençant le prix d’achat des bette-
raves (et parfois le prix des co-produits), l’IRBAB a décidé de ne calculer de potentiel financier  
(basé en 2022 sur des payements RT et Iscal) mais de présenter le potentiel de productivité des 
variétés comme base de choix. En effet, l’arrivée demain de nouvelles génétiques offrant de nou-
velles solutions (jaunisse e.a.) avec des couts de semences forts différents, une objectivité de com-
paraison saine était nécessaire.  La colonne « productivité » représente la quantité de sucre pro-
duit par hectare et permet de comparer les variétés sur la productivité, la richesse et les para-
mètres sanitaires. 
 
Faire son choix de variétés pour 2024 ne peut donc s’arrêter à l’expérience d’une année 
unique, qu’elle soit bonne ou moins bonne. Choisir ses variétés sur base du résultat an-
nuel ne pourra pas prédire le comportement de la variété dans des conditions à venir que 
nous ne maitrisons pas. L’analyse des résultats, prenant en compte le potentiel des varié-
tés sur plusieurs saisons (les variétés confirmées sur 3 ans ont plus de données) ainsi que 
la stabilité du rendement et de la richesse entre les années permettra de s’assurer d’un 
choix raisonné.  
 
Depuis quelques années, l’IRBAB met en avant la « santé du feuillage » comme critère important 
dans le choix des variétés, à coté des performances de rendement. Bien que la tolérance à l’oïdium 
soit un critère variétal évident, c’est la tolérance à la cercosporiose qui doit être mis en avant. Il 
intervient donc aussi dans l’appréciation du potentiel de productivité des variétés. Nous tenons à 
exprimer cette tolérance par un chiffre objectif. Toutes les données concernant les variétés sont 
reprises au tableau central des pages suivantes de ce ‘Betteravier’. Ce tableau reprend les caracté-
ristiques de rendement par variété ainsi que les résistances aux maladies foliaires, risque de mon-
taison, etc … 
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Le tableau reprend à gauche, sous les bannières en bleu, les caractéristiques et performances de toutes les variétés en situation classique. Par condition classique on entend les 
situations sans rhizoctone ni problème spécifique de nématode (légères infestations possibles). Dans cette partie de gauche les résultats de TOUTES les variétés sont exprimés par 
rapport au témoin composé de variétés nématodes(=100; Les valeurs absolues du témoin sont indiquées au dessus du tableau pour information). 
A droite (sous la bannière verte), on retrouve les performances des variétés en situation nématode, regroupant les essais où les analyses de sol ont montré une infestation par le 
nématode à kyste (même témoin).  
Afin de mieux caractériser la richesse des variétés, la valeur réelle est publiée à coté de la valeur relative (résultats 2022 uniquement). 
 

(1) un chiffre de tolérance (100) ou de recouvrement élevé (9) indique une caractéristique positive. appréciation négative     appréciation positive 
 
(2) proportion de betteraves saines et livrables dans les essais contaminés par Rhizoctonia solani  
 
(3) les résultats en gras sont obtenus sur lot commercial représentatif 
 
*      montées/ha , toutes dates de semis confondus, y compris pollution : l’importance de la barre représente le nombre de montées par rapport au témoin. 
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La tolérance variétale aux fait partie intégrante de la  gestion intégrée des para-
sites et des maladies. Il en est même un acteur essentiel, et pourrait être à l’ave-
nir le premier outil pour protéger les cultures contre les bioagresseurs. 

Le nombre de fongicides disponibles ayant une bonne efficacité en betterave 
diminue année après année et les maladies présentent de plus en plus résistance.  

Dans le cadre de l’IPM, il est donc crucial de choisir une variété avec une tolérance 
spécifique ou multiple.  Plus l’arrachage sera tardif, plus la tolérance des variétés 
aux maladies foliaires cryptogamiques prend son sens pour garantir le maintien 
du potentiel de production de la parcelle jusqu’en fin de saison. 

Les maladies comme la cercosporiose de plus en plus présentes, et les fongicides efficaces dispo-
nibles disparaissent de notre choix, tant du point de vue légal visant leur impact sur l’environne-
ment que par le développement de résistances des maladies.  

Une réponse immédiate passe inévitablement par la tolérance variétale. Cette « santé du feuil-
lage » des variétés s’est avérée très utile depuis quelques années, et encore plus en 2023 avec 
l’explosion de la cercosporiose. 

La tolérance variétale cadre dans l’IPM et doit être judicieusement associée à une bonne protec-
tion fongicide pour assurer un feuillage sain, tout en réduisant le risque d’apparition de résistance 
aux à ces fongicides. Aujourd’hui la résistance de la cercosporiose aux strobilurines est pratique-
ment généralisée., mais une baisse de l’efficacité de certaines triazoles semble présente. 

Parmi les maladies foliaires, la cercosporiose est certainement la plus dommageable car les trai-
tements ne sont pas curatifs et doivent donc être appliqués avant que la maladie ne se propage. 
La protection fongicide a également une action réduite en durée. Choisir une variété plus tolé-
rante est donc important pour maintenir un feuillage sain plus longtemps.  

Ceci est d’autant plus vrai que  :  

 la rotation en betterave est courte (la contamination vient de la parcelle) 
 la parcelle semée est voisine  d’une parcelle contaminée par la cercosporiose l’année dernière. 
 la récolte est tardive. 

N’oublions pourtant pas que d’autres maladies foliaires peuvent également se développer soit tôt 
dans la saison (oïdium) ou en fin de saison (rouille).  

Pour cette raison, un appréciation « globale de la santé du feuillage » est reprise dans la des-
cription variétale, où la sensibilité à la cercosporiose reste l’appréciation dominante (voir tableau 
des pages centrales). 

La tolérance variétale exprimée par un pourcentage 

La tolérance variétale est exprimée par un pourcentage.  Nous exprimons ce pourcentage en 
cotant la santé du feuillage. Ainsi un betterave avec une immunité sur l’oïdium aura une cote 
‘100’, une betterave avec un feutre blanc généralisé aura une cote ‘0’, avec tous les  pourcentage 
intermédiaires. 

Ces chiffres sont basés sur une moyenne d’observations réalisés dans les différents sites d’expéri-
mentation. Les sites d’expérimentation sont en premier lieu les sites spécialement semés où nous 
n’appliquons aucune protection fongicide sur l’ensemble des variétés et où les maladies peuvent 
se développer librement : ce sont les observatoires maladies. Dans ces essais le développement 
de chaque maladie est suivi au cours de la saison. Nous profitons également de la présence de 
maladies foliaires dans les essais de productivité (principalement cercosporiose et rouille) pour 
compléter nos données avec des développements de maladies malgré un (ou plusieurs) traite-
ment fongicide appliqué. 

Au cours des trois dernières années nous avons ainsi récolté, par variété, 9 cotations pour 
l’oïdium, pas moins de 61 données pour la cercosporiose et 14 pour la rouille, pour chacune des 
variétés étudiées sur 3 ans ! 

La tolérance des variétés aux maladies foliaires : un outil IPM essentiel pour maintenir un feuillage sain ! 

Pour bien choisir ses variétés en 2024 
Bien choisir ses variétés pour les semis de 2024 repose sur une connaissance 
de la particularité de ses parcelles. La première question concerne la présence 
de maladies/parasites détectées auparavant dans la parcelle et où la tolé-
rance variétale peut apporter une solution : 

 terre sujette à la cercosporiose : l’utilisation d’une variété avec un bon 
profil de tolérance est recommandé; Faites également attention à la proxi-
mité d’une parcelle de betterave fort touchée par la cercosporiose cette 
année ! 

en présence de nématodes, l’utilisation d’une variété tolérante au néma-
tode sera d’office conseillée, même si l’infestation n’est pas élevée (150 
oeufs+larves); 

dans une parcelle connue pour un problème de Rhizoctonia solani ou 
dans des rotations intensives de maïs/ray-grass le choix d’une variété tolé-
rante au rhizoctone brun s’impose. Rendement et résistance sont souvent 
inversement liés, il s’agira de choisir le bon niveau de tolérance. 

Terre sujette à la battance : considérer la qualité de la levée comme facteur 
complémentaire. 

Le choix ne s’arrêtera pas sur une seule variété ou un seul sélectionneur : la 
diversité permet de répartir les risques éventuels liés à la graine, montées, 
maladies, ...  

Les années ne se ressemblant pas, on choisira prioritairement sur base des 
résultats pluriannuels. Et d’abord dans les variétés stables qui ont prouvé 
leurs résultats ! 

Photo 2 : Chaque année l’IRBAB met en place 4 observatoires « maladies foliaires » pour évaluer la 
tolérance des variétés à l’oïdium, la rouille et la cercosporiose. Pour évaluer la tolérance à la cercos-
poriose, une expérimentation avec une inoculation artificielle a été mise en place. 

Figure 5 : Tolérance des variétés aux maladies foliaires cryptogamiques : plus la barre est longue, 
plus la variété est tolérante (classement par catégorie par sensibilité à la cercosporiose croissant). 
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maladies, ...  

Les années ne se ressemblant pas, on choisira prioritairement sur base des 
résultats pluriannuels. Et d’abord dans les variétés stables qui ont prouvé 
leurs résultats ! 

Photo 2 : Chaque année l’IRBAB met en place 4 observatoires « maladies foliaires » pour évaluer la 
tolérance des variétés à l’oïdium, la rouille et la cercosporiose. Pour évaluer la tolérance à la cercos-
poriose, une expérimentation avec une inoculation artificielle a été mise en place. 

Figure 5 : Tolérance des variétés aux maladies foliaires cryptogamiques : plus la barre est longue, 
plus la variété est tolérante (classement par catégorie par sensibilité à la cercosporiose croissant). 

La tolérance variétale aux fait partie intégrante de la  gestion intégrée des para-
sites et des maladies. Il en est même un acteur essentiel, et pourrait être à l’ave-
nir le premier outil pour protéger les cultures contre les bioagresseurs. 

Le nombre de fongicides disponibles ayant une bonne efficacité en betterave 
diminue année après année et les maladies présentent de plus en plus résistance.  

Dans le cadre de l’IPM, il est donc crucial de choisir une variété avec une tolérance 
spécifique ou multiple.  Plus l’arrachage sera tardif, plus la tolérance des variétés 
aux maladies foliaires cryptogamiques prend son sens pour garantir le maintien 
du potentiel de production de la parcelle jusqu’en fin de saison. 

Les maladies comme la cercosporiose de plus en plus présentes, et les fongicides efficaces dispo-
nibles disparaissent de notre choix, tant du point de vue légal visant leur impact sur l’environne-
ment que par le développement de résistances des maladies.  

Une réponse immédiate passe inévitablement par la tolérance variétale. Cette « santé du feuil-
lage » des variétés s’est avérée très utile depuis quelques années, et encore plus en 2023 avec 
l’explosion de la cercosporiose. 

La tolérance variétale cadre dans l’IPM et doit être judicieusement associée à une bonne protec-
tion fongicide pour assurer un feuillage sain, tout en réduisant le risque d’apparition de résistance 
aux à ces fongicides. Aujourd’hui la résistance de la cercosporiose aux strobilurines est pratique-
ment généralisée., mais une baisse de l’efficacité de certaines triazoles semble présente. 

Parmi les maladies foliaires, la cercosporiose est certainement la plus dommageable car les trai-
tements ne sont pas curatifs et doivent donc être appliqués avant que la maladie ne se propage. 
La protection fongicide a également une action réduite en durée. Choisir une variété plus tolé-
rante est donc important pour maintenir un feuillage sain plus longtemps.  

Ceci est d’autant plus vrai que  :  

 la rotation en betterave est courte (la contamination vient de la parcelle) 
 la parcelle semée est voisine  d’une parcelle contaminée par la cercosporiose l’année dernière. 
 la récolte est tardive. 

N’oublions pourtant pas que d’autres maladies foliaires peuvent également se développer soit tôt 
dans la saison (oïdium) ou en fin de saison (rouille).  

Pour cette raison, un appréciation « globale de la santé du feuillage » est reprise dans la des-
cription variétale, où la sensibilité à la cercosporiose reste l’appréciation dominante (voir tableau 
des pages centrales). 

La tolérance variétale exprimée par un pourcentage 

La tolérance variétale est exprimée par un pourcentage.  Nous exprimons ce pourcentage en 
cotant la santé du feuillage. Ainsi un betterave avec une immunité sur l’oïdium aura une cote 
‘100’, une betterave avec un feutre blanc généralisé aura une cote ‘0’, avec tous les  pourcentage 
intermédiaires. 

Ces chiffres sont basés sur une moyenne d’observations réalisés dans les différents sites d’expéri-
mentation. Les sites d’expérimentation sont en premier lieu les sites spécialement semés où nous 
n’appliquons aucune protection fongicide sur l’ensemble des variétés et où les maladies peuvent 
se développer librement : ce sont les observatoires maladies. Dans ces essais le développement 
de chaque maladie est suivi au cours de la saison. Nous profitons également de la présence de 
maladies foliaires dans les essais de productivité (principalement cercosporiose et rouille) pour 
compléter nos données avec des développements de maladies malgré un (ou plusieurs) traite-
ment fongicide appliqué. 

Au cours des trois dernières années nous avons ainsi récolté, par variété, 9 cotations pour 
l’oïdium, pas moins de 61 données pour la cercosporiose et 14 pour la rouille, pour chacune des 
variétés étudiées sur 3 ans ! 

La tolérance des variétés aux maladies foliaires : un outil IPM essentiel pour maintenir un feuillage sain ! 

Pour bien choisir ses variétés en 2024 
Bien choisir ses variétés pour les semis de 2024 repose sur une connaissance 
de la particularité de ses parcelles. La première question concerne la présence 
de maladies/parasites détectées auparavant dans la parcelle et où la tolé-
rance variétale peut apporter une solution : 

 terre sujette à la cercosporiose : l’utilisation d’une variété avec un bon 
profil de tolérance est recommandé; Faites également attention à la proxi-
mité d’une parcelle de betterave fort touchée par la cercosporiose cette 
année ! 

en présence de nématodes, l’utilisation d’une variété tolérante au néma-
tode sera d’office conseillée, même si l’infestation n’est pas élevée (150 
oeufs+larves); 

dans une parcelle connue pour un problème de Rhizoctonia solani ou 
dans des rotations intensives de maïs/ray-grass le choix d’une variété tolé-
rante au rhizoctone brun s’impose. Rendement et résistance sont souvent 
inversement liés, il s’agira de choisir le bon niveau de tolérance. 

Terre sujette à la battance : considérer la qualité de la levée comme facteur 
complémentaire. 

Le choix ne s’arrêtera pas sur une seule variété ou un seul sélectionneur : la 
diversité permet de répartir les risques éventuels liés à la graine, montées, 
maladies, ...  

Les années ne se ressemblant pas, on choisira prioritairement sur base des 
résultats pluriannuels. Et d’abord dans les variétés stables qui ont prouvé 
leurs résultats ! 

Photo 2 : Chaque année l’IRBAB met en place 4 observatoires « maladies foliaires » pour évaluer la 
tolérance des variétés à l’oïdium, la rouille et la cercosporiose. Pour évaluer la tolérance à la cercos-
poriose, une expérimentation avec une inoculation artificielle a été mise en place. 

Figure 5 : Tolérance des variétés aux maladies foliaires cryptogamiques : plus la barre est longue, 
plus la variété est tolérante (classement par catégorie par sensibilité à la cercosporiose croissant). 

Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 

Variétés rhizoctone retenues 

3 ans 

BTS 605 

Annemartha Kws 

Reforma Kws 

Tucson 

Gerard 

Variétés Conviso® Smart 

Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 
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Annemartha Kws 
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Gerard 

Variétés Conviso® Smart 

Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
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Rhizoctone brun 
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Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 

Variétés rhizoctone retenues 

3 ans 

BTS 605 

Annemartha Kws 

Reforma Kws 

Tucson 

Gerard 

Variétés Conviso® Smart 

Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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La tolérance variétale aux fait partie intégrante de la  gestion intégrée des para-
sites et des maladies. Il en est même un acteur essentiel, et pourrait être à l’ave-
nir le premier outil pour protéger les cultures contre les bioagresseurs. 

Le nombre de fongicides disponibles ayant une bonne efficacité en betterave 
diminue année après année et les maladies présentent de plus en plus résistance.  

Dans le cadre de l’IPM, il est donc crucial de choisir une variété avec une tolérance 
spécifique ou multiple.  Plus l’arrachage sera tardif, plus la tolérance des variétés 
aux maladies foliaires cryptogamiques prend son sens pour garantir le maintien 
du potentiel de production de la parcelle jusqu’en fin de saison. 

Les maladies comme la cercosporiose de plus en plus présentes, et les fongicides efficaces dispo-
nibles disparaissent de notre choix, tant du point de vue légal visant leur impact sur l’environne-
ment que par le développement de résistances des maladies.  

Une réponse immédiate passe inévitablement par la tolérance variétale. Cette « santé du feuil-
lage » des variétés s’est avérée très utile depuis quelques années, et encore plus en 2023 avec 
l’explosion de la cercosporiose. 

La tolérance variétale cadre dans l’IPM et doit être judicieusement associée à une bonne protec-
tion fongicide pour assurer un feuillage sain, tout en réduisant le risque d’apparition de résistance 
aux à ces fongicides. Aujourd’hui la résistance de la cercosporiose aux strobilurines est pratique-
ment généralisée., mais une baisse de l’efficacité de certaines triazoles semble présente. 

Parmi les maladies foliaires, la cercosporiose est certainement la plus dommageable car les trai-
tements ne sont pas curatifs et doivent donc être appliqués avant que la maladie ne se propage. 
La protection fongicide a également une action réduite en durée. Choisir une variété plus tolé-
rante est donc important pour maintenir un feuillage sain plus longtemps.  

Ceci est d’autant plus vrai que  :  

 la rotation en betterave est courte (la contamination vient de la parcelle) 
 la parcelle semée est voisine  d’une parcelle contaminée par la cercosporiose l’année dernière. 
 la récolte est tardive. 

N’oublions pourtant pas que d’autres maladies foliaires peuvent également se développer soit tôt 
dans la saison (oïdium) ou en fin de saison (rouille).  

Pour cette raison, un appréciation « globale de la santé du feuillage » est reprise dans la des-
cription variétale, où la sensibilité à la cercosporiose reste l’appréciation dominante (voir tableau 
des pages centrales). 

La tolérance variétale exprimée par un pourcentage 

La tolérance variétale est exprimée par un pourcentage.  Nous exprimons ce pourcentage en 
cotant la santé du feuillage. Ainsi un betterave avec une immunité sur l’oïdium aura une cote 
‘100’, une betterave avec un feutre blanc généralisé aura une cote ‘0’, avec tous les  pourcentage 
intermédiaires. 

Ces chiffres sont basés sur une moyenne d’observations réalisés dans les différents sites d’expéri-
mentation. Les sites d’expérimentation sont en premier lieu les sites spécialement semés où nous 
n’appliquons aucune protection fongicide sur l’ensemble des variétés et où les maladies peuvent 
se développer librement : ce sont les observatoires maladies. Dans ces essais le développement 
de chaque maladie est suivi au cours de la saison. Nous profitons également de la présence de 
maladies foliaires dans les essais de productivité (principalement cercosporiose et rouille) pour 
compléter nos données avec des développements de maladies malgré un (ou plusieurs) traite-
ment fongicide appliqué. 

Au cours des trois dernières années nous avons ainsi récolté, par variété, 9 cotations pour 
l’oïdium, pas moins de 61 données pour la cercosporiose et 14 pour la rouille, pour chacune des 
variétés étudiées sur 3 ans ! 

La tolérance des variétés aux maladies foliaires : un outil IPM essentiel pour maintenir un feuillage sain ! 

Pour bien choisir ses variétés en 2024 
Bien choisir ses variétés pour les semis de 2024 repose sur une connaissance 
de la particularité de ses parcelles. La première question concerne la présence 
de maladies/parasites détectées auparavant dans la parcelle et où la tolé-
rance variétale peut apporter une solution : 

 terre sujette à la cercosporiose : l’utilisation d’une variété avec un bon 
profil de tolérance est recommandé; Faites également attention à la proxi-
mité d’une parcelle de betterave fort touchée par la cercosporiose cette 
année ! 

en présence de nématodes, l’utilisation d’une variété tolérante au néma-
tode sera d’office conseillée, même si l’infestation n’est pas élevée (150 
oeufs+larves); 

dans une parcelle connue pour un problème de Rhizoctonia solani ou 
dans des rotations intensives de maïs/ray-grass le choix d’une variété tolé-
rante au rhizoctone brun s’impose. Rendement et résistance sont souvent 
inversement liés, il s’agira de choisir le bon niveau de tolérance. 

Terre sujette à la battance : considérer la qualité de la levée comme facteur 
complémentaire. 

Le choix ne s’arrêtera pas sur une seule variété ou un seul sélectionneur : la 
diversité permet de répartir les risques éventuels liés à la graine, montées, 
maladies, ...  

Les années ne se ressemblant pas, on choisira prioritairement sur base des 
résultats pluriannuels. Et d’abord dans les variétés stables qui ont prouvé 
leurs résultats ! 

Photo 2 : Chaque année l’IRBAB met en place 4 observatoires « maladies foliaires » pour évaluer la 
tolérance des variétés à l’oïdium, la rouille et la cercosporiose. Pour évaluer la tolérance à la cercos-
poriose, une expérimentation avec une inoculation artificielle a été mise en place. 

Figure 5 : Tolérance des variétés aux maladies foliaires cryptogamiques : plus la barre est longue, 
plus la variété est tolérante (classement par catégorie par sensibilité à la cercosporiose croissant). 
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sites et des maladies. Il en est même un acteur essentiel, et pourrait être à l’ave-
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 
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Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 
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Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 
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Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 
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Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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Plusieurs variétés résistantes à l’herbicide Conviso® One sont disponibles via la liste euro-
péenne. Ces variétés permettent d’utiliser un désherbage basé sur un mode d’action ALS 
en seulement deux passages espacés de 10 à 15 jours. 

Le désherbage consiste à fractionner l’application en deux passages de 0,5 litres/ha de 
Conviso® One, obligatoirement en mélange à un herbicide possédant un autre mode 
d’action (p.ex. 1L ‘Betanal’ et 0,2L Tramat’ ou un herbicide racinaire). On n’oubliera pas d’y 
ajouter 1 litre d’huile à chaque application. Pour obtenir un désherbage efficace, il est 
indispensable d’intervenir la première fois dès que les chénopodes ou arroches sont au 
stade 2-feuilles (maximum 4-feuilles !), et de réintervenir (10 à 15 jours plus tard) dés que 
de nouvelles adventices ont atteint ce stade.  

Actuellement, le niveau de production des variétés Conviso® Smart proposées est plus 
faible que le niveau des variétés rhizomanie, nématodes ou rhizoctone retenues par 
l’IRBAB. Leur utilisation doit donc répondre à des situations de désherbage difficiles. Il 
peut répondre à un besoin en cas d’infestation par des betteraves mauvaises-herbes.  

Le prix des semences des variétés Smart est plus élevé et comporte l’achat du produit 
Conviso® One. 

L’utilisation de ces variétés et du système doit par contre répondre à certaines précau-
tions : 

 Ne pas utiliser dans des terres avec des adventices résistantes aux ALS comme certaines 
graminées; 

 L’herbicide Conviso® One peut engendrer des manques de sélectivité dans la culture 
suivante et certainement en cas de non labour pour lin et pomme de terre : préférez 
l’implantation d’une céréale (consulter l’agréation); 

 Eliminer les montées à graines dès leur apparition dans les champs et certainement 
avant la floraison, et toujours les exporter hors de la parcelle; 

 Il faut lutter contre les repousses de betteraves Smart dans les cultures suivantes avec 
des herbicides non-ALS !; 

 Ne jamais traiter des betteraves ‘classiques’ avec Conviso® One et éviter sa dérive vers 
les parcelles voisines; Bien rincer le pulvérisateur. 

 Le potentiel de production des variétés Smart est aujourd’hui limité. 

Avant de faire le choix pour une variété tolérante au rhi-
zoctone brun, on s’assurera d’avoir étudié les facteurs de 
risque présents sur la parcelle, à savoir :  

Une rotation (fréquente) avec du maïs, surtout maïs 
grain ou du ray-grass. L’incorporation de matière non 
digérée est un facteur aggravant; 

Défaut de structure du sol, suite aux récoltes effectuées 
dans des conditions humides, même au cours des dernières années;  

Présence de rhizoctone brun identifié en betterave sur la parcelle. 

L’utilisation d’une variété tolérante attenue fortement la présence de betteraves pourries, 
mais n’exclut pas totalement ! Potentiel de rendement et résistance sont parfois inversement 
liés, il s’agira de choisir le bon niveau de résistance. « Les variétés tolérantes n’offrent pas de 
solution si elles ne s’accompagnent pas de mesures agronomiques adéquates : rotation,  
respect de la structure du sol, pH optimal et fumure raisonnée ».  

Chaque année, l’IRBAB étudie le potentiel des variétés ensemble avec les variétés  classiques. 
La tolérance au rhizoctone brun est étudiée dans des essais spécifiques infectés naturelle-
ment.  L’observation pendant la saison et la cotation de la pourriture de toutes les betteraves 
récoltées de l’essai permet de déterminer la tolérance à cette maladie. 

Rhizoctone brun 

On entend par stabilité d’une variété les différences de rendement/richesse obtenus par la variété 
entre les années d’étude. Cette (in)stabilité peut être due à un changement de la composition 
variétale elle-même (stabilité génétique), mais aussi de l’influence de l’année (climat, levée, mala-

dies, …) sur le comportement de la variété (stabilité agronomique). Si le changement génétique 
n’est pas autorisé, la stabilité agronomique est un facteur qui a son importance pour l’utilisateur. 

Stabilité des performances variétales 

Figures 6  : L’amplitude des barres sur les 
graphiques exprime la stabilité : plus les 
barres sont longues, plus l’instabilité est 
grande entre les années, donc plus la 
variété est influencée par les conditions de 
l’année.  
Des barres vers le bas montrent pour l’an-
née considérée une moins bonne producti-
vité  de la variété par rapport à sa 
moyenne pluriannuelle. En 2023, la cer-
cosporiose influence la stabilité de la pro-
ductivité des variétés (barres vertes vers le 
haut et vers le bas). 
Les variétés les plus stables se retrouvent à 
gauche sur ces graphiques. 

Figure 7: Tolérance des variétés au rhizoctone brun (2022-2023) Outre le 
rendement, le choix doit se porter sur la tolérance à la pourriture en fonction 
de la parcelle. 

Variétés rhizoctone retenues 

3 ans 

BTS 605 

Annemartha Kws 

Reforma Kws 

Tucson 

Gerard 

Variétés Conviso® Smart 

Figure 8 : Potentiel des variétés Conviso®  Smart par rapport au témoin (en vert : tolérante 
nématode, en bleu, rhizomanie, en brun rhizoctone; en italique : 1 an; T=variétés témoin)  

L’IRBAB tient à remercier tous les agriculteurs ayant permis l’étude des variétés en 2023.  
Ces essais ont été mis en place à Gingelom, Vechmaal, Gierle, Oreye, Crisnée, Bierwart, Bertem, Lennik, Mévergnies,  Luttre, Vellereille,  Briffoeil, Bossuit, 
Walshoutem, Meux. 
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ST 
Amsterdam

Très performante


Rendement et richesse pour 
une meilleure productivité


Excellente tolérance aux 

maladies du feuillage


Tare terre très basse


Arrachages toute saison

Ensemble, 
cultivons 
le progrès 

nouveau 

Strube Belgium
Rue des Praules 16

5030 Gembloux

T 081 600 699

info@strube.be
www.strube.be

Cerco tolerant

rhizomanie 

Un dividende brut de 3,9 % pour les planteurs 
SOPABE-T

Début décembre, les planteurs ont vu versés sur leur 
compte les dividendes des actions T suite à l’approbation 
des comptes par l’assemblée générale de la coopérative 
qui s’est tenue le 23 novembre à Gembloux. 

A l’ordre du jour de cette assemblée, la présentation des comptes de 
l’exercice 2022/23 et la fixation du dividende d’un dividende de 0,32 € 
par action T d’une valeur nominale de 8,24 €, soit un rendement brut de 
3,9 %. 

Un exercice exceptionnel de 13 mois
L’exercice 2022/2023 s’est clôturé avec un bénéfice de 2.151.028,63 € en 
forte hausse par rapport au résultat positif de 701.018,80 € de l’an 
dernier. Cette forte hausse est principalement due au double paiement 
des dividendes des actions Südzucker en juillet 2022 et en juillet 2023 
du fait de la modification de la date de clôture de l’exercice anciennement 
clôturé le 30 juin et désormais clôturé au 31 juillet à partir de 2023. Une 
modification approuvée par l’AGE du 16 juin dernier afin de pouvoir 
inclure dans les comptes de la Sopabe-T de l’année, les dividendes des 
actions Südzucker versés en juillet de la même année.

Les revenus des dividendes versés au cours de l’exercice 2022/23 
comprennent :
- le versement (juillet 2022) d’un dividende de 0,40 € par action 

Südzucker, soit 657.680,40 € pour les 1.644.201 actions Südzucker, 
détenues à ce moment par Sopabe-T;

- -le versement (juillet 2023) d’un dividende de 0,70 € par action 
Südzucker, soit 1.552.151,30 € pour les 2.217.359 actions Südzucker, 
détenues par Sopabe-T lors du versement;

- le versement en juin 2023 du dividende de 0,45 € par action RT soit 
un montant de 540.000,00 € pour les 1.200.000 actions RT détenues 
par Sopabe-T.

L’organe d’administration propose d’affecter le résultat de 2.151.028,53 
€ de la manière suivante :
- Affectation d’un montant de 1.525.595,52 € à la rémunération des 

actions T pour attribuer un dividende brut de 0,32 € par action T 
(0,23 € l’an dernier), pour rémunérer les 4.767.486 actions T qui ont 
droit à un dividende pour l’année 2022 et qui sont celles figurant sur 
le fichier arrêté après la conversion des derniers emprunts 
obligataires réalisée lors de l’AGE du 27 février 2023 ;

- Affectation du solde soit 625.433,11 € en bénéfice reporté.
L’ensemble des propositions pour répartir le résultat a été approuvé par 
l’assemblée générale.

La présentation des comptes lors de l’assemblée générale concernait 
l’exercice comptable de la Sopabe-T qui a débuté le 01.07.2022 et qui 

s’est clôturé au 31.07.2023 (exercice 
exceptionnel de 13 mois). La 
situation du passif et de l’actif au 31 
juillet 2023 ainsi que les comptes de 
résultats sont présentés dans les 
deux tableaux ci-dessous.

Participation 2024: que faire en cas de 
transfert de contrat?
Un planteur qui cède du contrat de base doit réduire sa participation; 
celui qui reprend du contrat doit l’augmenter. La cession des actions 
Sopabe-T entre planteurs se réalise sure base de 13,35 € par tonne de 

betteraves en contrat de base. Il n’y a pas de frais entre planteurs. Des 
formulaires de transfert entre planteurs sont prévus à cet effet. 

Si vous souhaitez arrêter ou réduire votre contrat de base et si vous ne 
trouvez pas de repreneur, vous pouvez toujours vous faire rembourser 
par la Sopabe-T. Des formulaires pour le remboursement total ou partiel 
par la SOPABE-T sont disponibles. ■

Martine Moyart

Comptes de résultats de Sopabe-T pour 2022/2023 en euros

Recettes 2.822.878

Dividendes actions RT 540.000

Dividendes actions Südzucker 2.209.831

Intérêts comptes bancaires + placements 9.956

Indemnités < RT 50.165

Produit achat/vente de participation 12.926

Charges 255.375

Intérêts payés 8.966

Personnel 113.077

Frais de bureau (loyer, tél, …) 18.606

Experts, avocats, … 29.445

Réunions 12.463

Assurances administrateurs 2.731

Charges financières 11.495

Divers (taxes, …) 58.592

Précompte mobilier allemand sur divid.SZ 
non récupérable - 331.475

Réduction de valeur de l’action RT -85.000

Bénéfice de l'exercice 2.151.028

Bilan de la Sopabe-T au 31 juillet 2023

Actif = 45,2 Mio € Passif = 45,2 Mio €

Actifs immobilisés 33.906.386 Fonds propres 43.607.478

Participation RT Actions A 360.000

Actions RT 6.835.687 Actions B 43.284

Actions Südzucker 28.068.199 Actions S 39.651.478

Réserves 2.927.013

Bénéfice reporté 625.433

Actifs circulants 11.299.242 Dettes 1.598.151

Placements & 
liquidités 10.266.022

Taxes & précomptes 
à récupérer 362.381 Dividendes à payer 

au 30.11.2023 1.525.595

Intérêts à recevoir 0 Taxe compte titres à 
payer 52.122

Indemnités RT à 
recevoir 57.799 Dettes (factures à 

payer) 20.434

Infos et formulaires disponibles pour 
la campagne 2024: 
- sur le site de la CBB : www.cbb.be
- auprès de la Sopabe-T : contacter Martine Moyart au 

02/551.11.78 ou par mail : participation@cbb.be;
- auprès de l’usine : contacter le service agronomique.

12

12

AG SOPABE-T 

OPCO

Cher planteur,
La campagne se poursuit dans de bien tristes conditions. L’impact sur nos terres pour 
beaucoup d’entre nous est bien là.

L’OPCO a bien réinsisté sur l’importance d’un chargement soigné, que ce soit par la grue, au niveau de la 
déterreuse. Il faut savoir prendre le temps nécessaire pour un chargement, si l’on veut minimiser la quantité de 
terre transportée. C’est de la bonne terre qui reste au champ.

N’hésitez pas à communiquer avec le service agronomique de Beneo-Orafti pour toute question relative au 
planning, aux conditions d’arrachage ou à la campagne de manière générale.

Gardez un œil attentif sur vos tas et l’éventuel développement de Sclérotinia.

La fin de la campagne est toujours prévue pour début janvier.
La négociation du contrat 2024 est toujours en cours, nous vous tenons au courant.

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes questions, remarques, pour déposer des plaintes également. Mail : 
acdalcq.opco@gmail.com

Attention :  n’oubliez pas que le numéro du syndicat a changé →  0479 12 47 86

Bonne fin de campagne, ■
L’OPCO
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Approbation des comptes de la Sopabe 2022/23 et nouveaux statuts
Exceptionnellement, l’assemblée générale de la Sopabe 
s’est tenue à Bruxelles le 28 novembre dernier. Au 
programme, il y avait en réalité 2 réunions : l’assemblée 
générale ordinaire pour la présentation des comptes de 
l’exercice 2022/23 suivie d’une assemblée générale 
extraordinaire en présence d’un notaire pour 
l’approbation des adaptations des statuts de la Sopabe 
au nouveau code des sociétés et des associations.

Comptes 2022/23
L’exercice 2022/23 s’est clôturé par un résultat négatif de 524.021,55 € à 
comparer au résultat négatif de 648.035,59 € l’an dernier. Ce résultat 
s’explique par la conjonction des facteurs suivants :
- d’une part, la distribution d’un dividende exceptionnel par Iscal 

Sugar d’un montant total pour Sopabe de 555.628,09 € ;
- d’autre part, une nouvelle réduction de valeur des actions Iscal 

détenues par Sopabe pour l’exercice 2022/23. Cette réduction de 
valeur se justifie par une baisse des fonds propres d’Iscal Sugar 
(prélèvement de 4,2 M€ sur le bénéfice reporté pour la distribution 
d’un dividende de 10 M€). 

L’examen des comptes d’Iscal clôturés au 31.3.2023 conduit à estimer la 
valeur de l’action Iscal à 0,424 € alors qu’elle était valorisée à 0,513 € 
dans les comptes de Sopabe l’an dernier. D’où une réduction de valeur 

des 11.282.881 actions Iscal Sugar détenues par Sopabe de 1.000.000,00 
par rapport à l’an dernier. Le bilan de la Sopabe au 30 juin 2023 ainsi que 
les comptes de résultat sont présentés dans les 2 tableaux ci-dessous.

Un dividende de 0,02 euro par action S
L’organe d’administration de la Sopabe a proposé d’absorber la perte de 
524.021,55 € en prélevant un montant de 524.021,55 € sur les réserves. 
Il a également proposé de prélever un montant de 228.569,50 € sur les 
réserves pour verser un dividende brut par action S de 0,02 € comme 
l’an dernier, pour les 11.428.475 actions S qui ont droit au dividende 
pour l’année 2022 et qui sont celles figurant sur le fichier arrêté au 31 
décembre 2022.

Le dividende a été versé sur les comptes des coopérateurs le 
30 novembre 2023. Pour récupérer le précompte mobilier de 30 % 
retenu sur ces dividendes, veillez à conserver l’extrait de compte 
bancaire qui peut servir de preuve pour l’administration fiscale.

L’ensemble des propositions a été approuvé par l’assemblée générale.

Nomination
L’assemblée générale a approuvé le remplacement d’un administrateur. 
C’est Geert Vindevogel qui a été désigné pour remplacer Luk Quintens 
comme membre de l’organe d’administration de Sopabe.

Tableau 1 : Compte de résultats de Sopabe pour 2022/2023

Recettes 572.060

Dividendes reçus d’Iscal 555.628

Intérêts comptes bancaires + placements 10.432

Emoluments (CA Iscal) 6.000

Dépenses 96.081

Personnel 71.534

Frais de bureau (loyer, téléphone,…) 5.387

Expert, notaire,… 8.924

Réunions 4.978

Assurance juridique administrateurs 2.731

Frais financiers 1.659

Divers (taxes,…) 868

Charges non récurrentes

Réduction de valeur des actions ISCAL - 1.000.000

Résultat de l'exercice -524.021

Tableau 2 : Bilan de la Sopabe au 30 juin 2023

Actif = 10,4 M € Passif = 10,4 M €

Actifs immobilisés 4.788.231 Fonds propres 10.135.080

Participation ISCAL Actions A 126.000

11.282.881 actions 
ISCAL

4.788.231 Actions B 18.416

Actions S 8.573.885

Réserves 1.416.779

Actifs circulants  5.584.361 Dettes 237.511

Placements et 
liquidités 5.018.751

Précomptes à 
récupérer 169.818 Factures à payer/

dettes diverses 8.942

Dividende à recevoir 
d’Iscal 388.940 Dividendes à payer 

actions S 228.569

Intérêts à recevoir à 
recevoir 6.852

Nouveaux statuts : se conformer au nouveau code des sociétés et des associations
Il était nécessaire de modifier les statuts de la Sopabe 
pour se conformer à la réforme du droit des sociétés du 
1er mai 2019. Nous en avons profité pour simplifier ou 
supprimer ce qui était devenu inutile. Dans le 
prolongement des statuts, le règlement d’ordre intérieur 
de la Sopabe a également été adapté. Voici les principaux 
changements.

Finalité coopérative, valeurs et agrément
- La finalité coopérative de la Sopabe et ses valeurs ont été décrites dans le 

nouvel article 3 : « Les valeurs défendues par la Sopabe sont la 
transparence, la responsabilité, la bonne gouvernance et l’implication 
des coopérateurs dans les décisions stratégiques. La Sopabe a pour but 
de favoriser le développement des activités économiques de ses 
coopérateurs et de contribuer à la promotion des intérêts professionnels 
du secteur betterave-sucre. A travers la Sopabe, les coopérateurs 
planteurs de betteraves prennent des participations financières dans 
l’industrie sucrière. »

- Le nouvel article 5 précise que la Sopabe se conforme aux conditions 
d’agrément du Conseil National de la Coopération. Des conditions qu’elle 
respecte déjà dans les faits depuis son agrément dans les années ’90.

Apports et actions
Les notions de « capital minimum » et de « parts sociales » sont 
respectivement remplacées dans le nouveau code par les notions 
d’«apports» et d’« actions ». Dans les nouveaux statuts, l’article 6 précise 
: « Chaque coopérateur effectue un apport à la Sopabe en contrepartie 
duquel il acquiert des actions. Les anciennes primes d’émission liées aux 
actions S sont également transformées en apports.

Remboursement sous conditions
- Lorsqu’un coopérateur demande le remboursement de ses actions à 

la Sopabe, le remboursement est limité au maximum à son apport : 
« Le montant de la part de retrait est calculé sur base de l’actif net de 
la Sopabe telle quelle résulte des comptes de l’exercice au cours 
duquel l’adhésion prend fin, avec un maximum limité au montant 
réellement libéré par le coopérateur. Une partie sera retenue sur ce 
montant dû et restera dans la coopérative comme contribution 
destinée à assurer la continuité de la Sopabe » ;

- Le remboursement des actions est soumis à deux conditions par le 
nouveau code. Il n’est autorisé que si le test de l’actif net et le test de 
liquidité le permettent. Ces tests sont décrits à l’article 31 et 32 des 
nouveaux statuts.

Vote à l’AG: une voix supplémentaire pour 
les détenteurs d’actions S 
-Dans le nouveau code, il est obligatoire d’accorder un droit de vote à 
toutes les actions de la coopérative. Dans nos anciens statuts, chaque 
part A et chaque part B (part unique d’adhésion de chaque planteur-
coopérateur B) donnaient droit à une voix mais les parts S (détenues par 
les coopérateurs B proportionnellement à leurs droits de livraison) 
n’avaient pas de droits de vote ». A l’article 25 des nouveaux statuts, on 
maintient que chaque action A ou B donne droit à une voix et on précise 
que : « Les actions de classe S, détenues exclusivement par les 
coopérateurs B, donnent droit à une voix supplémentaire au coopérateur 
B qui les détient, quel que soit le nombre d’actions S que ce coopérateur 
B détient ».

Modifications du règlement d’ordre 
intérieur

Le nouveau code des sociétés a souhaité donner plus de poids au 
règlement d’ordre intérieur, c’est pourquoi il impose des règles 
d’approbation de modification du règlement d’ordre intérieur par 
l’assemblée générale beaucoup plus strictes qu’avant 2019. En plus des 
modifications du règlement d’ordre intérieur qui découlent 
automatiquement des modifications des statuts, le principal 
changement concerne les administrateurs de la Sopabe qui représentent 
les coopérateurs A (CBB et les associations régionales) au sein de 
l’organe d’administration de la Sopabe. Dorénavant, à l’exception du 
président et du secrétaire général de la CBB, seuls les membres « 
planteurs ISCAL » du comité restreint de la CBB feront partie de l’organe 
d’administration de la Sopabe pour des raisons de devoir de discrétion 
et de respect des règles de la concurrence. 

Pour la désignation des administrateurs B représentant les planteurs 
(coopérateurs B), rien ne change : 4 administrateurs seront élus parmi 
les 32 délégués à l’assemblée générale : 1 pour la région wallonne et 3 
pour la région flamande dont 2 issus de Flandre occidentale. ■

Martine Moyart

L’assemblée a approuvé l’ensemble des modifications et les 
nouvelles versions de statuts et du règlement d’ordre intérieur. 
Celles-ci sont disponibles sur le site de la CBB : www.cbb.be. 

Comment récupérer le précompte sur 
vos dividendes?
Les contribuables qui ont perçoivent des dividendes d’actions 
peuvent solliciter via leur déclaration fiscale une exonération du 
précompte mobilier pour un montant brut de dividendes perçus de 
maximum 800 euros. Etant donné que le précompte mobilier est, 
dans la plupart des cas, de 30%, cela permet d’obtenir une 
économie fiscale de maximum 240 euros. 
En pratique, il faut demander cette exonération explicitement via la 
déclaration fiscale car le précompte mobilier a été prélevé à la 
source. La plupart des banques n’ont pas l’intention de fournir à 
leurs clients un relevé des dividendes qu’ils ont perçus ni du 
précompte qui a été payé. Aussi, il faut aller rechercher parmi vos 
extraits de comptes bancaires, celui ou ceux correspondant au 
paiement des dividendes avant de faire vos calculs. Ces extraits 
sont d’ailleurs à conserver en guise de preuves.  

Quels sont les dividendes concernés?
Tous les dividendes d’actions détenues en direct (actions belges ou 
étrangères) sont concernés par l’exonération. Les dividendes de 
sociétés coopératives sont intégrés dans le plafond de 800 euros. 
Le précompte mobilier 30 % est retenu. Si vous souhaitez le 
récupérer, vous pouvez donc en demander l’exonération. 

Concernant les dividendes payés dans le cadre de la participation 
betteravière, les extraits à rechercher sont datés des premiers jours 
de décembre car les dividendes sont payables le 30 novembre

La communication de l’extrait comporte les données suivantes :

ACTIONS : « nombre d’actions donnant droit à un dividende»
DIVID.BRUT : « intérêt brut en euro »

PREC.MOB. : « précompte mobilier prélevé »
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La filière sucrière Européenne face à ses défis : une illustration des orientations politiques à l’œuvre dans 
l’agriculture

C’est à des fins géopolitiques et économiques, que la 
filière sucrière française a été construite au XIXe siècle. 
Exemple réussi des ambitions agricoles de l’après-
guerre, cette filière apparaissait à la fin du XXe siècle 
comme un modèle de filière structurée et robuste. Le 
tournant libéral appliqué à la politique agricole 
communautaire en 2017, suivi peu de temps après par 
une politique environnementale ambitieuse, sont autant 
de défis auxquels elle a dû, et doit encore, faire face. Et si 
la filière betteravière était le reflet de la place 
géostratégique que l’on accorde à l’agriculture - et de 
nos ambitions politiques pour y parvenir ?

Un peu d’histoire : une filière construite 
pour répondre à une ambition géopolitique
Connu dès l’antiquité, le sucre est tout d’abord considéré comme une 
épice et l’Europe en importe alors d’Inde, où il est produit à partir de la 
canne à sucre que les Grecs appellent le « roseau qui donne du miel ». 
Entre le Xe et le XIIIe siècle, les Croisés découvrent au Moyen-Orient ses 
propriétés conservatrices, qui permettent de consommer des fruits en 
hiver. Mais ce n’est qu’au XVIe siècle que cela se formalise : on retiendra 
l’ouvrage dédié aux confitures écrit par Nostradamus en 1555, pour un 
usage médicinal, peu de temps après l’apparition du mot ‘dessert’ en 
1539 ! 

L’engouement pour ce produit vivifiant et réconfortant traverse l’Europe 
dans des siècles où l’exotisme est recherché, mais reste un produit de 
luxe réservé aux élites. Il n’en reste pas moins attractif : à partir du XVIIe 
siècle, un combat s’engage, en Europe, pour la maitrise stratégique de 
ses flux commerciaux.

L’implantation de la canne à sucre, au Brésil par les Portugais tout 
d’abord, puis par les Néerlandais et les Français dans les Antilles, a 
vocation à maitriser l’approvisionnement en sucre. Mais le travail de la 
canne y est fastidieux, et l’approvisionnement des sucreries nécessite 
une organisation militaire. C’est l’heure sombre de la production 
sucrière : on fera appel aux esclaves et le Code Noir, à la fin du XVIIe 
siècle, entend encadrer l’expansion de la filière. En moins d’un siècle, les 
Antilles françaises produisent la moitié du sucre du globe et la France 
devient incontournable dans le commerce mondial du sucre. Le pouvoir 
géopolitique du Royaume est à son comble, et peu de voix s’émeuvent 
de la façon dont cette manne est obtenue – même si Candide, en 1759, 
essaye de réveiller les consciences : « c’est à ce prix que vous mangez du 
sucre ».

Sous le Premier Empire, la puissante flotte britannique menace la 
puissance commerciale française. Napoléon répond en 1806 en 
instaurant le blocus continental : les marchandises britanniques sont 
interdites sur le sol français. Pour pallier la pénurie de sucre, Napoléon 
entend alors lancer une filière locale. La betterave à sucre avait été 

repérée en Allemagne pour ses propriétés ; Benjamin Delessert affine le 
procédé d’extraction du sucre et l’Empereur ordonne, le 21 mars 1811, la 
mise en culture de 32 000 hectares de betteraves sucrières. C’est un 
succès : la nouvelle filière betteravière se développe d’autant mieux que 
la fin de l’esclavage pénalise les filières cannières. Jusqu’à la fin du XIXe 
siècle, plus de la moitié du sucre mondial est produit à partir de 
betterave européenne, et il faudra attendre la nouvelle expansion des 
filières cubaines, puis brésiliennes et indiennes, pour que la canne à 
sucre retrouve ses droits. Aujourd’hui, elle est à l’origine de 80 % du 
sucre consommé dans le monde.

Mais pourquoi donc le sucre nécessite-t-il 
un encadrement public ?
Ce rappel historique est nécessaire : les filières sucrières sont des cas à 
part dans l’histoire agricole et, pour se développer, elles ont besoin 
d’une régulation politique. Pourquoi ? Car le produit fini a des propriétés 
opposées à celle de sa matière première. 

Commençons par le produit fini : le sucre est consommé partout ; 
facilement transportable et stockable il s’exporte aisément. Or, 
aujourd’hui, 70 % du sucre échangé dans le monde est issu de trois 
régions au climat particulièrement capricieux : le Centre-Sud brésilien, 
la Thaïlande et trois Etats indiens. Ce statut de matière première 
(‘commodity’ en anglais) majoritairement tropicale confère au marché 
du sucre une forte volatilité. Elle est régulièrement amplifiée par les 
spéculateurs qui recherchent précisément ces variations de prix : ces 
dernières années, le prix mondial du sucre a évolué d’un facteur un à 
quatre.

Dans le même temps, la matière première, que ce soit la canne ou la 
betterave, a un cycle long : la betterave reste 9 mois en terre, et il n’est 
pas rare que la canne soit cultivée dans un même champ pendant 
20 ans, avec une coupe annuelle. La culture de la betterave est tout 
particulièrement technique ; si la plante fait bien partie de la catégorie 
des ‘grandes cultures’, sa culture demande une technicité toute 
particulière qui la rapproche du maraichage : on parle d’ailleurs de 
‘planteurs’ de betteraves – bien que, désormais, on la sème. Par ailleurs, 
canne et betterave sont hautement périssables : une fois récoltées, elles 
doivent être transformées très rapidement. Enfin, gorgées d’eau, leur 
transport est coûteux : en France, les betteraves voyagent sur 30 km en 
moyenne, en Belgique sur 50 km

Pour attirer un agriculteur, une sucrerie doit donc apporter des garanties 
de prix d’autant plus nécessaires que ces filières nécessitent des 
investissements lourds, que ce soit à la ferme ou à l’usine. Mais comment 
s’engager sur un prix de betterave, ou de canne, quand on ne sait pas 
combien vaudra le prix du sucre à la récolte ? Seul un encadrement fort 
limite les mouvements opportunistes : la politique s’y est donc, par 
essence, toujours intéressée.

C’est d’autant plus le cas que le sucre représente désormais une des 
calories les moins chères du marché. Grâce à ses diverses propriétés, le 
produit est devenu indispensable à l’industrie agroalimentaire : en 
Europe, seulement 15 % du sucre est consommé en l’état par le 
consommateur final, le gros des volumes étant consommé sous forme 
de produits transformés, alimentaires ou non. Un approvisionnement 
régulier des industries de transformation est donc un enjeu stratégique 
national fort : sans sucre, un large pan des industries agroalimentaires 
ne peut plus fonctionner.

Un approvisionnement domestique régulier requiert d’abord de se 
prémunir des affres du marché mondial, et donc de protéger les cours 
domestiques. Les politiques ont donc toujours traité à part le sucre dans 
les accords commerciaux. Ainsi, en Europe, il existe plus d’une vingtaine 
de conditions différentes d’importation selon sa provenance ou le tarif 
douanier applicable. Mais cela ne suffit pas : il faut aussi régir le lien 
contractuel entre planteur et sucrerie. Pour cela, l’intégralité des pays 
producteurs, même ceux considérés comme libéraux, ont bâti une 
politique sucrière : les Etats-Unis ont un système de quota de production 
avec un prix garanti, le Brésil, l’Australie et la Thaïlande encadrent le 
partage de la valeur entre planteurs et sucreries (par la loi ou par un 
accord commercial national), et l’Inde fixe un prix minimum d’achat de 
la canne à sucre.  Une exception sur le globe : l’Union européenne, qui a 
décidé, en octobre 2017, de supprimer son système de quotas.

Les quotas européens : nés pour assurer 
l’autosuffisance, modifiés pour soutenir les 
PMA, puis abolis pour affirmer l’ambition 
libérale de l’Union européenne
Depuis 1968, le secteur sucrier européen était régi par une Organisation 
Commune de Marché, établie dans le cadre de la Politique Agricole 
Commune. En découlait un système de quotas européens : la quantité 
de sucre commercialisable pour l’alimentation était contingentée, 
garantissant aux sucreries une valorisation suffisante pour que les 
betteraviers touchent un prix minimum à la tonne de betterave, fixée 
réglementairement.

Dans le cas de la Belgique, la Commission européenne autorisait la 
commercialisation annuelle de 680.000 t de sucre, au regard de ses 
surfaces de betteraves historiquement importantes, des meilleurs 
rendements betteraviers européens et de nombreux outils industriels. 
Avec une consommation annuelle d’un peu plus de 500.000 t, , notre 
pays est donc structurellement excédentaire et livre les pays voisins qui 
ont un climat et des terroirs moins adaptés à la culture betteravière.

Pour l’ensemble du territoire communautaire, le volume du sucre 
commercialisable a été fixé, à partir de 2006, sous le niveau de 
consommation : l’ambition était de faire de la place pour le sucre en 
provenance des Pays les Moins Avancés (PMA), qui ont obtenu, la même 
année, l’ouverture totale du marché européen pour leurs marchandises 
(accord « Tous sauf les armes »). L’économie de plusieurs d’entre eux 
repose en effet sur le sucre : on leur donnera l’accès au marché européen 
à hauteur de près de 2 Mt de sucre. Ce seront, du reste, les premiers à se 
plaindre de la fin des quotas et l’avenir leur donnera raison : cinq ans 
après la fin des quotas, la production du Fidji a perdu 20 % de son 
volume, celle de Maurice est presque divisée par deux. 

© Simon Beguin

Pour attirer un agriculteur, une sucrerie doit 
apporter des garanties de prix.

Avec une consommation annuelle d’un peu 
plus de 500.000 t, la Belgique est excédentaire 
et livre les pays voisins qui ont des terres 
moins adaptés à la culture betteravière.
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En contrepartie des quotas, l’OMC contraint l’Europe à ne pas exporter 
plus de 1,3 Mt de sucre. La France en a la plus grosse part, et exporte au 
Maghreb et en Afrique occidentale, acheteurs traditionnels du sucre 
français, pour pallier leur faible production domestique. Mais que cette 
limitation de volume vienne de l’OMC pique la politique libérale qui 
souffle alors sur Bruxelles : comment avoir une politique commerciale 
ambitieuse, comment appeler à l’ouverture des frontières, quand des 
reliquats qu’elle considère d’un autre temps persistent sur son propre 
territoire ? La Commission européenne prend donc la décision de 
supprimer les quotas en octobre 2017 : ce sera l’occasion, pour la filière, 
de partir à la conquête du monde – et ce, même si les producteurs 
européens soulignent qu’ils ne pourront jamais rivaliser avec les coûts 
de production des principaux compétiteurs, en particulier le Brésil. 
 

D’une crise économique à un défi 
environnemental : une politique devenue 
illisible
L’euphorie n’aura duré que quelques semaines. Très vite, les industriels 
européens se sont livrés à une guerre commerciale féroce, chacun étant 
persuadé qu’il résisterait mieux que son voisin. Les prix ont chuté pour 
s’aligner sur un cours mondial qui encaissait simultanément de plein 
fouet une surproduction mondiale.

L’Europe croule sous le sucre dès 2018. Pour autant, la Commission 
européenne n’agit pas : le secteur doit s’adapter au libéralisme. Pendant 
46 mois consécutifs, le prix de vente est inférieur au coût de production.

Elle aurait pu encourager, comme le Brésil de manière habituelle ou les 
Etats-Unis en cas de crise, la transformation de sucre en éthanol pour 
limiter l’offre. Mais les unités sont saturées et le marché européen est 
bridé réglementairement : on reproche aux biocarburants importés de 
causer de la déforestation – du coup, on pénalise aussi les productions 
européennes. En outre, le politique veut accélérer la décarbonation des 
transports et accélérer la transition vers le tout électrique (sans 
considération pour le bilan carbone effectif de cette électricité) au 
détriment du moteur thermique et des carburants liquides – même s’ils 
sont renouvelables ! 
Les Pays de l’Est refusent de voir leur secteur sombrer. Ils soutiennent 
leurs producteurs à travers des aides spécifiques (‘aides couplées’) – 
quand l’Etat n’est pas, lui-même, propriétaire de la sucrerie principale, 
comme en Pologne. Au-delà d’ajustements industriels ponctuels, c’est 
donc l’Europe de l’Ouest qui paye le plus lourd tribut, avec la fermeture 
de 4 sucreries en France notamment, dont deux sont synonymes de 
suppression de bassins de production historiques. 

A la crise économique s’ajoute une crise sanitaire suite à l’interdiction 
des néonicotinoïdes. Ces molécules sont utilisées depuis 25 ans pour 
protéger la betterave contre les pucerons, vecteur de maladies virales 

dont la jaunisse. Pas en pulvérisation, mais à dose très faible, en 
enrobage de semences car la betterave, récoltée avant floraison, n’attire 
pas les pollinisateurs, qui ne sont donc pas exposés aux molécules dans 
les champs de betteraves. Et tant pis si l’on ne dispose pas de moyen 
alternatif de lutte : le « pesticide tueur d’abeille », comme l’appelle a 
presse, doit disparaitre. En 2020, l’attaque des pucerons est historique : 
le climat doux de l’hiver précédent a favorisé leur prolifération et ces 
derniers transmettent le virus de la jaunisse à la betterave. Le rendement 
national français, pays le plus touché, s’effondre de 30% en moyenne, et 
jusqu’à 70% dans les régions les plus touchées.  Les betteraviers touchés 
sont exsangues et la filière encore plus fragilisée.  Le gouvernement 
français réautorise pour 3 années l’utilisation des néonicotinoïdes en 
enrobage de semences, le temps que la recherche progresse davantage. 
Hélas, en janvier 2023, la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) 
tranche : il est définitivement interdit aux Etats-Membres d’autoriser ces 
molécules néonicotinoïdes en enrobage de semences de betteraves. Si 
certains pays comme la Roumanie font la sourde oreille, la France a très 
vite annoncé qu’elle respectera la consigne. Et elle ne reviendra pas sur 
sa loi, qui lui interdit aussi d’utiliser en pulvérisation la dernière molécule 
néonicotinoïde autorisée, ce que peuvent faire les planteurs belges et 
allemands, pour ne citer qu’eux.

Résultat : même si on leur propose un prix presque deux fois supérieur à 
ceux en vigueur durant la période sous quotas, les betteraviers français 
annoncent baisser leurs surfaces de 7 à 8 % en 2023. Du côté industriel, 
on annonce la fermeture d’une nouvelle sucrerie – la cinquième en 
France en 3 ans, et la dernière usine du département du Nord, qui devait 
fêter ses 150 ans cette année, avec des conséquences lourdes sur les 
emplois et l’activité économique de ce territoire. En effet, avant même la 
décision de la CJUE, les volumes annoncés étaient déjà trop faibles pour 
pouvoir la faire fonctionner en 2023. 

Car la culture betteravière n’attire plus. Autrefois culture la plus sûre de 
l’assolement et locomotive du revenu des exploitations, fierté des 
producteurs qui, par sa présence rassurante dans l’assolement, 
permettait de se risquer à d’autres cultures plus hasardeuses (pommes 
de terre par exemple), la betterave est devenue, en quelques mois, la 
culture la plus à risque. 

Vers une politique de l’innovation pour 
relever les nouveaux défis ?
Cinq ans après l’abandon des quotas, le bilan est donc sévère. Le prix du 
sucre, après s’être effondré, a doublé en deux ans, l’Union européenne 
n’exporte plus et importe autant que sous quota – sans exigence ni 
contrôle sur les conditions de culture de la canne utilisée pour produire 
de sucre ; elle reste frileuse dans sa demande de réciprocité, les fameuses 
‘clauses miroirs’, toujours à l’état d’incantation. 
Et l’Union européenne envisage de durcir encore les conditions de 
production dans l’Union : dans le cadre du Pacte Vert (‘Green Deal’) elle 
maintient le cap, décidé en 2019, d’une réduction de moitié des 
pesticides dans l’Union d’ici 2030 et d’une baisse historique des 
fertilisants – sans parler de l’ambition de neutralité carbone de la 
transformation de la betterave, un défi sans précédent pour l’aval de la 
filière.

Or, la betterave est, pour les ravageurs, une plante particulièrement 
appétente, à la génétique bâtie pour l’agriculture d’après-guerre. Avec 
moins de produits de protection des plantes, avec un climat 

particulièrement sec ces dernières années, les variétés sélectionnées 
jusqu’à présent, aussi performantes que sensibles, semblent moins 
adaptées et les rendements baissent. 

Car, si des progrès ont été accomplis en génétique (semence), en chimie 
(produits de protection des plantes) ou en mécanique (matériels 
agricoles), peu d’innovations ont touché l’itinéraire technique. Car, 
puisque ces dernières ne peuvent pas déboucher sur des ‘royalties’, elles 
ne peuvent être le fruit que de la recherche publique qui a ces dernières 
années, délaissée l’agriculture conventionnelle, dont l’ambition est 
pourtant de produire des biens de grande consommation pour le plus 
grand nombre. Ce thème de l’optimisation de l’itinéraire technique a 
donc été, jusqu’à présent, soit délaissé, soit traité sans considération 
économique – et c’est désormais sur celui-ci que l’on demande aux 
agriculteurs de porter tous leurs efforts.

Il en résulte que, face à des objectifs écologiques actuellement 
inaccessible techniquement, la filière a besoin de temps pour construire 
une nouvelle technicité applicable à la culture de la betterave. Sans ces 
délais, la réponse risque d’être contre-productive : la chute de 
production sera comblée par des importations de produits dont on ne 
pilote ni la production, ni la transformation. Bref, on ira polluer ailleurs. 

Avec un délai raisonnable, l’innovation devrait permettre à la filière de 
rebondir : on estime qu’en 2026 les premières variétés tolérantes à la 
jaunisse seront sur le marché. A échéance un peu plus éloignée (le 
temps que la technique devienne économiquement abordable), la 
robotique, également, pourra apporter des solutions en gestion des 
adventices. Bref, l’innovation viendra, mais il faut lui laisser le temps – et 
l’inscrire dans une vraie politique d’accompagnement.

Puisque c’est pour des raisons non plus économiques mais techniques 
que la betterave recule, il semble urgent de bâtir, à défaut de nouveaux 
outils de régulation, une vraie politique de recherche et d’innovation 
agricole, inscrite dans la durée, afin de chercher des solutions techniques 
aux défis auxquels on demande aux agriculteurs de répondre, et 
d’assurer le déploiement des résultats en champ. 

Et si la filière betterave était le meilleur exemple que, sans une politique 
de l’innovation ambitieuse, toute volonté de concilier excellence 
environnementale et libéralisme était vouée à l’échec ? ■

Timothé Masson, Directeur du Service Economie, Confédération Générale 
des Planteurs de Betteraves (CGB), retravaillé par Bruno De Wulf, 

secrétaire-général CBB

Fin des quotas en Europe : quand le 
raffinage britannique s’en mêle
Dès 2015 et l’annonce de la fin des quotas, à Londres, la 
raffinerie Tate & Lyle, fleuron de l’industrie britannique créée 
sous l’ère victorienne par Henry Tate (le même qui offrit ses 
toiles à la Tate Gallery), voyait d’un très mauvais œil l’envolée 
de la production européenne liée à la fin programmée des 
quotas sucriers : elle risque de rendre caduque son activité de 
raffinage de sucre de canne. Après 17 ans à la tête de 
l’entreprise, son dirigeant se plaint de cette décision 
communautaire qui va à l’encontre des intérêts de la couronne 
– et des anciennes colonies britanniques. Il s’investit à plein 
dans le mouvement pro-Brexit à Londres : il s’appelle David 
Davis et sera, après le référendum de 2016, nommé Secrétaire 
d’État à la sortie de l’Union européenne dans le gouvernement 
May. 

Tate & Lyle aura gain de cause : il bénéficiera du premier 
contingent de produit importé sans droit de douane décidé par 
un Royaume-Uni affranchi de la tutelle communautaire. Le 
volume décidé, 260.000 t de sucre de canne brut tous les ans, 
pérennise l’activité de la raffinerie. On fera remarquer qu’il est 
presque l’exact montant de ce que la France envoyait jusqu’à 
présent, comme sucre blanc de betterave, outre-manche : 
l’équivalent de la production d’une sucrerie. Et le Royaume-Uni 
aura beau affirmer que l’accord entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni autorise toujours ce flux, son intérêt économique 
l’a réduit désormais à peau de chagrin…

La filière a besoin de temps pour construire 
une nouvelle technicité applicable à la culture 
de la betterave.

© Paul Bastiaens
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Changements à la tête de Südzucker
Südzucker a annoncé qu’Helen Arnold, responsable des divisions BENEO et PortionPack Group ainsi que des 
départements Digitalization/IT, Development of New Business Fields et Strategic Customer Development au 
sein du comité de direction, quittera à sa demande le comité de direction en 2024. Thomas Kölbl, directeur 
financier de Südzucker, succédera à Helen Arnold.

Par ailleurs, Markus Mühleisen quitera le conseil d’administration d’AGRANA ainsi que le conseil 
d’administration de Südzucker. Il sera remplacé par le nouveau PDG d’AGRANA, Stephan Büttner.

Le conseil de surveillance de Südzucker a remercié Helen Arnold et Markus Mühleisen pour leur engagement 
et leur travail fructueux. ■

Südzucker : un troisième trimestre 2023/24 positif grâce au sucre
En raison de l’évolution positive attendue au troisième trimestre, Südzucker a confirmé les prévisions pour 
l’ensemble de l’exercice 2023/24. Südzucker s’attend à un chiffre d’affaires du groupe de 10,0 à 10,5 milliards 
d’euros contre 9,5 l’an dernier. L’EBITDA du groupe devrait se situer entre 1,3 et 1,4 (2022/23 : 1,1) milliard 
d’euros et le résultat d’exploitation du groupe entre 900 et 1.000 (2022/23 : 704) millions d’euros.

Dans son communiqué, Südzucker avertit que les chiffres avancés dépendent de l’évolution de la guerre en 
Ukraine :  la hausse des coûts en particulier dans les secteurs des matières premières et de l’énergie et les 
possibles distorsions du marché UE suite à l’afflux de sucre en provenance d’Ukraine restent difficiles à 
évaluer.■

OFFRE D’EMPLOI

COORDINATEUR D’ASSOCIATIONS DE PRODUCTEURS
Recherchez-vous un emploi stimulant avec diverses responsabilités, des contacts riches, des négociations et des travaux d'étude ? Si oui,
nous avons le poste parfait pour vous. La Confédération des Planteurs de Betteraves Belges (CBB) et l'Organisation Professionnelle des
Producteurs de Chicorées d’Oreye (OPCO) unissent leurs forces et recherchent un Coordinateur d’associations pour être le référent des
producteurs de betteraves sucrières et de chicorées.

Qui sommes-nous ? 

Nous sommes des associations dédiées à la représentation et à la défense des
intérêts des producteurs de betteraves à sucre et chicorées en Belgique. Nous
agissons au niveau régional, fédéral, européen et mondial. Nos actions
comprennent la négociation d'accords, le contrôle des réceptions, et le soutien à
l’IRBAB, un institut de recherche spécialisé pour la pérennité de nos filières. 

Vos fonctions :

Rattaché au secrétaire général et entouré d’une équipe au sein de laquelle les
tâches sont distribuées de manière équilibrée, vous aurez pour missions : 

Suivre et organiser des discussions interprofessionnelles, 
Gérer la réception des betteraves sucrières et des chicorées lors des
campagnes, 
Assurer la gestion administrative et comptable des associations, 
Renforcer nos relations avec divers partenaires, • Piloter la communication en
étroite collaboration avec notre responsable communication : 

Animer des réunions à destination des planteurs,
Ecrire et éditer des articles et communiqués de presse, 
Réaliser des campagnes de communication et marketing, 
… 

Organiser et animer des réunions et événements, • Participer à des structures
de consultation diverses. 

Vous serez aussi invité à proposer et piloter de nouveaux projets.  

Votre profil :

Diplôme de Bachelier ou Master (ou équivalent par l’expérience), idéalement
dans un domaine scientifique (bioingénieur, chimie, environnement, économie
…), 
Intérêt marqué pour l'agriculture et une bonne dose de « bon sens agricole », 
Trilingue FR/NL/EN (le milieu de travail est bilingue FR/NL) ou avec une
volonté d’apprendre d'autres langues, 
Organisé, polyvalent et autonome tout en étant un bon joueur d'équipe, 
Maîtrise de MS Office, ainsi que des réseaux sociaux, 
Flexibilité pour travailler occasionnellement en soirée et week-end durant la
campagne (de mi-septembre à la fin janvier), 
Expérience dans le secteur agricole est un plus, 
Permis B et véhicule personnel. Votre zone de travail s’étend à toute la
Wallonie et une partie de la Flandre.

Nous offrons : 

Une fonction variée avec des opportunités d'évolution, 
Rémunération attrayante avec avantages (chèques repas, assurance groupe,
indemnité pour les déplacements professionnels), 
Matériel de travail moderne (ordinateur portable, smartphone), 
Équilibre vie professionnelle/vie privée, 
Bureau à Bruxelles avec possibilité de télétravail.

Intéressé(e) ? 

Envoyez votre CV et lettre de motivation à bruno.dewulf@cbb.be et
acdalcq.opco@gmail.com avant le 2 janvier. Mentionnez « Coordinateur - [Votre Nom
Prénom] » dans l'objet du mail et le nom des fichiers. Votre candidature sera traitée en
toute confidentialité. 
Pour toute question, contactez : 
• Bruno De Wulf (CBB) : 0495 16 95 95 • Anne-Catherine Dalcq (OPCO) : 0477 36 76 75

Suède : 3 semaines d’arrêt pour la seule 
sucrerie du pays après une explosion
La production de sucre a repris vers le 10 décembre dans la seule 
sucrerie du pays après l’explosion d’une chaudière survenue le 
18 novembre en pleine campagne betteravière. L’usine a redémarré 
mais pas avec la même capacité qu’avant l’accident. La cause de 
l’explosion fait toujours l’objet d’une enquête. Heureusement, il n’y a eu 
aucun blessé.

La sucrerie d’Örtofta du groupe sucrier Nordic Sugar est la seule sucrerie 
de Suède et comme il restait encore la moitié de la récolte betteravière 
à transformer, des betteraves ont été envoyées vers d’autres pays 
d’Europe : au Danemark et en Pologne.

Dans un premier temps, Nordic Sugar a décidé d’expédier les betteraves 
stockées dans l’usine vers l’une des autres usines du groupe au 
Danemark. Les betteraves sont expédiées par bateau. Des betteraves 
suédoises ont également été transformées en Pologne.

Les conditions météo seront déterminantes pour pouvoir assurer la 
transformation de toute la récolte actuellement stockée sur les 
champs.■

Royaume-Uni : menace des importations de 
sucre de canne 
Depuis 2021, le Royaume-Uni a instauré un quota d’importation de 
260.000 tonnes de sucre de canne brut sans droit de douane en 
provenance du monde entier. En septembre, le gouvernement prévoyait 
d’augmenter ce quota pour faire baisser les prix du sucre actuellement 
très élevés. Finalement, le gouvernement a annoncé qu’il n’augmenterait 
pas le volume du quota d’importation d’ici la fin de l’année 2023.

L’association NFU Sugar qui représente les betteraviers britanniques 
salue cette décision mais maintient qu’un quota d’importation sans 
aucun droit de douane constitue une menace pour les betteraviers 
britanniques, quel que soit son volume. Selon NFU, c’est aussi une 
menace pour l’accès préférentiel au marché britannique des producteurs 
des pays en voie de développement comme les pays ACP (Afrique, 
Caraïbes et Pacifique) et les PMA (pays les moins avancés). Des pays que 
le Royaume-Uni prétend soutenir.

« Depuis 2021, la majorité des importations britanniques de sucre de 
canne brut proviennent du Brésil : 52 % des importations hors UE en 
2021, 64 % en 2022 et 70 % jusqu’en juillet de cette année. Une 
concurrence déloyale quand on sait que les producteurs brésiliens ont 
accès à des produits phytopharmaceutiques illégaux au Royaume-Uni » 
a déclaré NFU Sugar. Dans le même temps, les importations de sucre de 
canne en provenance des pays ACP et PMA se sont réduites. ■

Nordzucker : une nouvelle usine de 
production de protéines végétales en 2026
Le groupe sucrier allemand Nordzucker a décidé d’investir dans les 
protéines végétales. Plus de 100 millions d’euros seront consacrés à la 
mise en service en 2026 d’une nouvelle usine en Basse -Saxe pour ce 
nouveau segment d’activité sur son site de Groß Munzel. Cette 
expansion va générer environ 60 emplois supplémentaires. 

Avec cette nouvelle usine, Nordzucker entend répondre à l’évolution 
des habitudes alimentaires et à la tendance aux substituts de la viande, 
des œufs et du lait. Nordzucker mise notamment sur le pois jaune issu 
de cultures régionales. Celui-ci peut être cultivé dans de nombreuses 
régions et s’intègre bien dans les rotations de cultures des exploitations 
agricoles. Nordzucker pourra produire des protéines de pois tout au 
long de l’année en raison de leur bonne durée de conservation. Ces 
protéines seront commercialisées sous forme de concentré et de 
texturant sec pour une transformation ultérieure dans l’industrie 
alimentaire pour l’alimentation humaine et animale. Les produits 
destinés aux consommateurs finaux ne sont pas prévus. ■



I’VE GOT THE POWER
grâce aux variétés SMART !

SMART LATORIA KWS
 Tolérante aux nématodes
 Bonne santé foliaire

SMART LIESA KWS
 Tolérante au rhizoctone et rhizomanie forte pression (AYPR)
 Très bonne richesse et excellente santé foliaire

www.kws.com/be/fr

CONVISO® is a registered trademark of Bayer.

KWS BEET SEED SERVICE
 50% de ristourne sur toutes les variétés 
 KWS en cas de ressemis !

 Le Beet Seed Service est accessible uniquement dans 
 myKWS à partir du 13 décembre 2023

Enregistrez-vous sur :
www.beetseedservice-be.com/fr_be
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ANTONICA KWS (Tolérance rhizomanie)

REFORMA KWS (Tolérance rhizoctone)

 Une arme dans la lutte contre la cercosporiose
 Le Top en santé foliaire
 Excellent � nancier

www.kws.com/be www.kws.com/be/fr

CR+
FEUILLES SAINES 
JUSQU’À LA RÉCOLTE
Encore plus de protection pour vos betteraves

Protection contre 
la Cercosporiose

Performance 
du rendement
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